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Pend les difficultés déjà anciennes dont souffre 
1’Administration Pénitentiaire figure 1'insuffisance de son parc 
immobilier, caractérisée à la fois par un manque de places global, 
des déséquilibrés régionaux et un déficit dans certaines catégories 
d1 établissements.

Cette difficulté a été accrue par la forte augmentation 
du nombre des détenus au cours de ces dernières années, laquelle doit 
être considérée comme durable puisque les effectifs atteints placent 
la France encore en-dessous des pays comparables d’Europe Occidentale 
Il convient donc d'accomplir un effort sans précédent tant par son 
ampleur que par sa rapidité.

A‘ cet effet, une nouvelle politique d'équipement e été 
définie et des recommandations aux concepteurs d’établissements 
pénitentiaires ont été formulées. On les exposera ici en les faisant 
suivre d'une présentation générale de 1'organisation actuelle de 
1 'Administration Pénitentiaire.
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c h; A P I T B E

LA POLITIQUE D'EQUIPEMENT

L'ancienneté du parc: immobilier existant ainsi que ls fort** 
mter-dependanre entre les régimes de détention et la structure des 
batiments conduisent à rappeler l'évolution historique de la politique 
d'équipement pénitentiaire avant d'en tracer les perspectives nouvelles

I — L'évolution historioue

En réaction contre les pratiques de l'ancien régime, la 
Révolution avait supprimé toutes les pénalités corporelles' et leur 
2V2L- substitué, dans un cadre légal, la peine privative de liberté.

Cette reforme qui apportait un progrès fondamental, néces
sitait la création ou l'aménagement d’établissements adaptés à. une 
telle mission.

C’est ainsi que les Constituants puis le Premier Empire 
(code penal et code d ' instruction criminelle) ont défini un cadre 
reglementaire dont les principes subsistent encore-oe nos jours.

A chaque statut pénal correspondait un type d’établissement 
déterminé. Ce grand principe de la spécialisation "légale" des 
établissements ne sera jamais remis en cause jusqu'en !Si5.

En fait l'histoire des prisons françaises est jalonnée de 
siisations souvent très différentes voire incompatibles, qui sont 

- - reflet de nombreux débats doctrinaux, ces réformes et de leur mise 
en oeuvre incomplète, qui ont animé le XIXème siècle.

Le 1791 à 1615

Les prisons sont installées dans des bâtiments déjà existants 
(locaux de l'ancien régime tels les conciergeries, les geôles et dépôts 
de mendicité) ou dans des locaux laissés vacants par le Clergé.
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De ~^a 7~~^: i-au:~sti on à 1b IIIcme république

. . Ce n'est Pue vers les années 1E25 que seront construis
lt\lè ~-ll-irZS Cfr!C‘iVCment Destinés è ae prisons et oue
. . ca. ee. ale quotidienne sera réglementée (1B41). C’est à la S'r>
oe^lon^s débats, et compte tenu de 2'expérience américaine rapporter 
p^ Tocqueville et diversement interprétée par Lucas, oue sont cens— 
des etablissements cellulaires. U*~

Bss^IESS, une circulaire de Persigny, Ministre de l'Intérieu- 
anvitait les oepartements è entreprendre des constructions moins 
coûteuses ne permettant d•assurer qu’une classification sommaire. l-s 
concitions de vie y étaient précisément réglementées.

^Kais^c’est sans nul doute, sous la IZIème Hépublicue, que 
“,orî_a ££slste E 1e P~us importante concrétisation d’une philoscnhie 
pénitentiaire. Pendant plus de trente ans une très profond- réformé'
-.ut menee.

^ ^ d’une longue enquête parlementaire, le législatei
vota la loi du 5 juin 1B75 instituant le régime cellulaire strict poi^ 
^f-Ff£venus ** lzB condamnés à une courte peine. C'est pourquoi ce 
1 ? ---0’ furent construits ou aménagés en rérim- c-')'*ulair- rOu*;«ptrtoatBB CoJ cor.spipLr.p
pour une — es large part, le parc immobilier pénitentiaire français).

Au cours .de ces trente années, le système pénitentiaire va 
® un» grande période c'acaptation et une relative aisarc — 

-inanciere, qui prendra fin avec la 1ère guerre mondiale. A l’issue 
°" c---o dernière, des mesures de très grandes économies lui seront 
imposées et de nombreux programmes de constructions ne serort pas 
entrepris ou ne seront achevés que partiellement.

2a libération à nos •tou

En 1915, 1 'Administration Pénite: 
à nouveau à de très sérieuses difficultés n: utir; se 

;ant :
trouve confrontée

à la . etrocessior., è l'Etat, des prisons départementales.
^ cha_ ge des condamnes à de longues peines. Le oécred—Ici
~ ~ —*^S, supp. inar- 1e transportation, avait créé une situation nouvell 

c7fet:» «?CJn2-i£ 2'Administration Pénitentiaire n'avait eu à connaître 
1 °* ni de la gestion des établissements détenant des

concamnes à des peines perpétuelles ou très longues.



è 1 importance-- de la population pénale 63.051 détenus le 31 décembre 19^5.

Cette situation a amené le Gouvernement à constituer une commission 
qui allait poser les fondements d'une réorganisation administrative et d'une 
large reforme des régimes de détention.

fut
mis

S agissant des condamnés à de longues peines, un régime progressif 
institue dans sept établissements. Des établissements ouverts furent 
en place et il y eut un large développement des chantiers extérieurs.

Toutefois, la ^période d'après-guerre et les restrictions financières 
ne permirent pas de régler les difficultés immobilières rencontré es , 
notamment dans les maisons d'arrêt. Si de nombreux établissements avaient 
été reamenages, il n'en restait pas moins que globalement 1'Administration 
Penitenneire di.sposait d'un pt-c immobilier très ancien, peu adâpté et n'ayant 
a aic 1 oojet d aucun entretien serieux pendant plus de 40 ans.

Il a fallu attendre/l96Ï~)pour que des projets de constructions neuves 
soient suivis d'effet.

Après les destructions occasionnées par les émeutes de 1974, un 
programme-type était élaboré, pour chaque catégorie d'établissements, afin 
a aoopter une politique de modèles visant à accélérer les constructions. ■ 
?uis en!979, à la suite de la mission d'un parlementaire, était élaboré ' 
un plan Décennal d'équipement destiné è adapter le parc immobilier aux 
^esoins ^ant quantitatifs que qualitatifs.

Ce plan commençait à être mis en oeuvre, lorsoue survenait le 
changement politique de 1961. Le plan décennal était suspendu, après le 
lancement des établissements de LANNEME2AN et de la PLAINE DES GALETS, 
rt remplacé par un programme triennal prévoyant la construction de neuf 
Ravissements selon une conception inspirée par les travaux d'une commission 
Architecture — Prisons”.

^ nouvelle nolitioue d'éouioement

/La situation actuelle exige la construction rapide d'un grand nombre 
places. Dans une hypothèse haute, ce nombre est fixé à places

j ^ ex‘tfrision et en renouvellement
etablissements dont la modernisation est impossible. La rapidité des 

eelisations dépend davantage des délais de procédure que de l'exécution du 
A^ _7j^ ^ donc rechercher tout ce qui peut contracter ces délais afin
d! jjduirc la durée de chaque opération qui atteint Tcrèûëîïëïwit près

entre la décision de principe et l’affectation des premiers détenus



Parallèlement, des économies seront recherchées en 
simplifiant les programmes et en les allégeant des contraintes 
qui se sont surajoutées au cours des années. Le prix de 
construction à la place qui a dépassé 400 000 F dans certaines 
opérations devrait ainsi pouvoir être très sensiblement réduit. 
De semblables économies devront être trouvées dans le 
fonctionnement et la maintenance, et la conception même joue ici 
un rôle important.

C'est pourquoi, un des * principaux axes de cette 
nouvelle politique sera de développer au maximum l'autonomie du 
concepteur dans la définition des moyens permettant d'atteindre 
Tes-ôbjectii s ifxes., ” ~

D'un autre côté, l'ensemble de ce plan nécessite la 
mobilisation immédiate d'importants crédits d'investissement et à 
court terme la création des emplois correspondants. (Pour ces 
derniers, l'évaluation habituelle est de l'ordre d'un tiers du 
nombre df places de détention en maison d'arrêt, la- moitié 
(ailleurs.)

Ce plan doit être guidé par un impératif d'économie
qui s'inscrira dans le cadre d ' un arbitrage global coût de
1'équipement y compris les frais financiers et les taxes/coût de
fonctionnement constitué, d ' ailleurs aux 2/3 par les frais de
personnel.

Certaines
prioritairement prises en compte 
nouveaux types d'établissement.

générales doivent être 
pour la conception de ces



CHAPITRE II

LES PRINCIPALES EXIGENCES IMPOSEES 
ad; coA'ccrrcuns p ■ Etablissements pekitertiaires

Après deux siècles d'expérience, 1 ' Administration 
Pénitentiaire a progressivement affiné et régulièrement mis a jour les 
principes qui, en application du code de procédure pénale, inspirent son 
action. Il n'est pas demandé aux concepteurs de réinventer toute la 
pratique pénitentiaire mais de rechercher les meilleures solutions afin 
d’optimiser la mise en oeuvre de ces principes, qui sont les suivants :

1°) la séparation des catégories de détenus, en considération de 
leur personnalité et~~dë~Teur situation pénale,

2°) l'instauration, en détention, d'un climat__de__sécurité.
favorisant la sérénité des relations humaines,

3e)
faciliter
familiaux,

l'aménagement des conditions^ de vie.des détenus afin de
ifire—meilleure réinsertion sociale : maintien des liens 
formation, santé.

£6 ) l'amélioration des conditions __,de trav-ail^ du personnel : 
renforcement de 1 ’’autoritT~s"ür ïâ~ population pénale, allégement des 
tâches matérielles.

Dans la conception des établissements, un certain nombre 
d'exigences .devront être respectées.

t *

I - L'EXIGENCE DE SECURITE

Il faut être conscient que la question de la sécurité est 
par définition prégnante en matière pénitentiaire . Elle est 
constitutive et comme le trait distinctif de l'institution, dans la 
mesure où l'on ne vient pas et ne demeure pas de _son plein gré en 
prison.

Les contraintes de sécurité qui s'imposent dans le cadre 
de certe mission de garde à 1'Administration Pénitentiaire sont un 
facteur essentiel du coût de la construction et du fonctionnement : la 
réflexion aura donc soin de les envisager dans leur globalité, un 
élément de sécurité n'ayant pas de valeur absolue mais seulement dans sa 
relation è l'ensemble dans lequel il prend place : l'important est 
d'assurer globalement un niveau de sécurité suffisant pour assurer la 
prévention et la riposte vis è vis d'un certain nombre d'actions.

— Les risoues

- Les évasions

Dans la journée, les points de départ possibles pour 
un~ tentative d'évasion sont nombreux : cours de promenade, ateliers, 
locaux communs, etc...

Pendant la nuit, par contre, les tentatives portent
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esser.tie 11 entent au niveau des sorties possibles de la cellules que sont 
ls fenêtre et la porte.

D'autres modes d'évasion ont été employés :
- la substitution de personne avec ou sans déguisement,
- la dissimulation dans les véhicules de fournisseurs 

ou concessionnaires,
- les sorties par les réseaux fluides de diamètre

suffisant.

Toutefois, une étude récente a démontré que 1e majorité 
des évasions s'effectue à partir de la cellule par sciage des barreaux..

Bien que fort heureusement tout à fait exceptionnel,- il 
convient de prendre en compte le risque d'évasion ou tentative d'évasion 
avec prise d'otage.

- Les possibilités ri1 intrusion

Action de type commando destinée à fournir une aide à 
une tentative d*évasion ou à commettre une action criminelle, 
l'intrusion peut emprunter les mêmes modalités de déguisement et 
dissimulation que ci-dessus.

Dans les actions d'intrusion fondées sur la rapidité et 
la surprise, les protagonistes admettent, d'une part, 1'éventualité 
d'une alerte, mais escomptent alors que l'alarme soit donnée 
suffisamment tard pour que l'intervention ne puisse agir à temps et, 
d'autre part, prévoient des possibilités rie repli rapide.

— L'es agressions

Les agressions les plus fréquentes sont. •

_ l'agression du détenu par un ou plusieurs co-détenus,
_ l'agression d'un agent isolé (dans une cellule ou 

dans un local à usage collectif : cuisine, buanderie, etc...).

— Les mouvements collectifs

Les révoltes collectives se traduisent, dans la 
majorité des cas, par un refus de détenus de réintégrer leurs cellules è 
l'issue des promenades. Ces mouvements, du fait de leur importance 
d'action de masse et compte tenu de leur rapidité de propagation, se 
traduisent souvent par des mouvements de solidarité de la part des 
autres détenus et peuvent donner lieu à des actes de dégradations 
variés.

- Les mouvements individuels de protestation

Hs revêtent des formes diverses : auto—mutilation, 
tentative de suicide, grève de la faim, etc...

..Toutefois, une manifestation fréquente est favorisée par la possibilité 
Qu'a le détenu de monter sur les toits, c ' est-à-dire d'escalader les 
façades. Cette possibilité d'escalade est aussi de nature è favoriser 
les manifestations collectives.

- La Drotection



la ve .Structure et 1 'action préventi

$p La défense otssive est constituée par une série 
d'obstacles physiques (barrières, sas, etc...) qui è défaut d'être 
insurmontables, ont pour principales fonctions de retarder ou de limiter 
l’ampleur de Inaction (évasion, intrusion...).

K De manière générale, 11 architecture choisie 
participer à la protection de l'établissement. Notamment, elle 
empêcher l'escalade des différents batiments.

devra
devra

& L'action préventive est assurée par le réseau de 
surveillance de l'établissement. Elle se traduit en cas d'incident par 
une alarme consécutive à une détection humaine ou électronique.

Au plan de la sécurité préventive, la vigilance du 
personnel est l'arme la plus efficace, notamment celle des agents en 
surveillance statique armée dans les miradors car il y a simultanéité de 
la détection de l'incident et de la riposte.

Par ailleurs, les mesures préventives peuvent se 
traduire par des précautions matérielles" (dotation des agents en 
émetteurs individuels d'alarme ou en matériels de détection 
électromagnétiques, implantation d'un système de surveillance vidéo 
etc—).

Dans les établissements existants les plus récents, la
surveillance périmé tri que s'effectue à partir de postes_d ' observation
(miradors). L'action de surveillance se déplace dans la journée pour se 
concentrer sur les lieux de plus grande concentration de détenus. Les 
miradors sont implantés de telle sorte qu'ils permettent le contrôle des 
abords du mur enceinte aussi bien intérieurs au ' extérieurs et des 
principales façades des bâtiments où sont hébergés les détenus.

- La prévention des agressions

Pour lutter contre les principaux types d'agression, et 
assurer la protection, les mesures sont avant tout préventives.

Pour le premier type (agression d'un détenu par un 
co-détenu), les mesures préventives consistent dans" :

- une bonne connaissance des détenus par le personnel 
et la possibilité d'isolement temporaire des détenus qui perturbent la 
vie de la détention.

Pour le second groupe (agression ‘d'un surveillant i 
isolé), l'agression peut être le fait d'un détenu atteint d'une crise 
subite ce démence. Dans le cas' où le gardien ne peut échapper à 
^ ' £ire inné de son agresseur, il doit pouvoir donner l'alarme par un 
emetteur spécial facilement dëclenchable cui envoie une fréquence propre 
permettant l'identification du gardien et par voie de déduction, sa 
localisation. A ce titre la création d'un poste central de surveillance J 
_E>uni d'un synoptique des réseaux de circulation et surveillance paraît 
nécessaire.

permet 
ci1 otage 
cours)

de
L'élimination 

limiter les risques 
lie sera effectuée de 
par des dispositifs

des armes introduites frauduleusement 
d'agression du gardien et les prises 
façon classique (fouille, ratissage des 
magnétométriques du type seuil, donte
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}' emplacement, dans les établ i ssements existants } es p]us ré-cent: 
prévu à l'entrée de l'établissement et à la sortie des atel i ers_.__

- La ri doste

- intervention du personnel de surveillance

La riposte aux diverses tentatives d'évasion s'effectue 
selon un schéma applicable, par ailleurs, aux autres types d'action. La 
mise en application de ce schéma est différente selon que les tentatives 
ont lieu dans la journée ou pendant la nuit.

Dans les établissements existants, compte tenu des 
nombreux points de départ possibles de jour d'une tentative d'évasion ou 
d'intrusion, c'est au niveau de l'enceinte proprement dite que 
s'organise la riposte.

De ce fait, l’enceinte est constituée de 2 clôtures 
entre lesquelles un chemin de^ ronde cemportant une chaussée permet 
l'intervention rapide du personnel .à partir du poste central de 
surveillance (ou de la porte d'entrée) pour le personnel des différents 
services. La nuit, la surveillance étant réduite, l'intervention du 
personnel risque d'être plus longue à mobiliser. Il est souhaitable que 
la riposte soit donnée le plus tôt possible : c'est-à-dire au niveau des 
sorties possibles de cellule (fenêtre et- porte). Actuellement,
1 ' organisation de rondes inopinées et la surveillance des_fs.cades de
bâtiments à partir des miradors permettent cette surveillance. V X

- Intervention extérieure

La .sécurité des prisons ne dépend pas seulement de la 
qualité de riposte du personnel de surveillance ni de la nature de 
l’équipement choisi, mais aussi de la protection qu'elles peuvent 
attendre des forces chargées du maintien de 1-'-or dre public à 
l'extérieur.

L'intervention peut consister en une mission ce 
couverture ou d'intimidation ou nécessiter l'accès à la détention des 
forces de l'ordre.

Le bon déroulement de l'intervention extérieure suppose 
un accès facile des forces de 1'ordre au chemin de ronde et à toutes les 
parties de la détention.

X

II - L'IMPERATIF D'ECONOMIE

Il appartient au concepteur de contribuer à optimiser le 
coût global du service public. L'objectif de l'Administration est à 
niveau égal de qualité de prestations, d'abaisser celui-ci au maximum.

A cet égard, la conception est à même de peser à la fois :

- a) sur le coût de 1* équipement lui-même, directement cela 
va de soi, mais aussT~Tndirectement, par les -charges Induites notamment, 
^'en'^retien et de maintenance des locaux et des gros matériels,

b) sur le coût de fonctionnement en général, pour toutes 
les.charges imposées^ "directement ou indirectement, par la structure des 
locaux, l'agencement des unités, les circuletions, rtc...



En particulier, cous ] 'an^îe des charges de personne], 
1 ' expéri_ence_ des constructions modernes a montré que, par rapport aux- 
ctoblissemcn ts "classiques"", en particulier ceux du XlXème siècle 
(détention en "nef", plan inspiré du ‘'panopti que " etc...) elles 
exigeaient des'effectifs beaucoup plus nombreux (cloisonnement accru de 
la détention, avec le principe des "unités de vie”, circulations 
complexes et allongées, etc...).

Or les charges de personnels représentent quelque 70 % des 
dépenses de fonctionnement. ; c'est dire l'importance d'adopter une 
conception qui réduit au maximum le poids de ce poste. Il n'est pas 
exagéré d'ën "attendre les principales économies 'concevables.

En matière de conception économique, il convient 
principalement de faire baisser au maximum le rapport surface hors 
oeuvre nette / surface utile. Il est à noter” qu"1 une structuré- compacte, 
tTôut eh diminuant les~~sü?faces inutiles, réduit la complexité et la 
longueur des circulations et facilite ainsi l'exploitation tout en 
augmentant la sécurité.

Une attention toute spéciale sera donc portée au_js_eliéma 
fonctionnel proposé étant observé qu'il n'est pas imposé. Si chaque 
fonction trouve son expression architecturale dans une unité physique 
déterminée, l'essentiel est que les fonctions puissent être 
effectivement remplies dans les conditions imposées, et il appartient au 
concepteur de trouver la combinaison de locaux la plus appropriée.

Cette recherche des moyens les plus économiques devra
également s'interroger çur___les__ possibilités de substituer à
l'intervention humaine des moyens techniques adéquats.

D'une manière générale, l'économie en milieu pénitentiaire
va souvent_de pair avec la._.sinp-licité : de ~pzr la population qu'il
accueille et compte tenu des conditions de travail du personnel, les 
formules les plus efficaces sont rarement les plus sophistiquées.

En particulier, il est souhaitable, autant que possible, 
que les exigences fondamentales au fonctionnement de -l'institution 
soient satisfaites au maximum par la disposition des locaux elle-même.

Encore convient-il que cette disposition ne_ fi ge pas toute 
évolution et toute adaptation aux circonstances.

III - LE SOUCI DE "FLEXIBILITE"

L'expérience et le 
nécessité pour l'institution - 
oernière est par nature marquée 
ôéploie - de pouvoir s'adapter è 
pénitentiaire.

— Cette exigence de flexibilité concerne la vie du batiment
vouée par définition au long terme. Elle s1 affirme :

- par le parti architectural dont le technique, notamment 
pour les structures, doit éviter l'excès de rigidité.

— par le souci de l'interchangeabilité c ~r- 1 ne eux par

bon sens s'accordent pour constater la 
et d'autant plus fortement eue cette 
par le cadre architectural où elle se 
toutes les fluctuations de la politique



les activités. bans cette- 
secteurs fonctionnels sera a 
de composants à l'échelle de

- par la recherche de réserves de constructibilité, ou'il 
s'agisse de conception "modulaire" pour les ateliers par exemple ou de 
zones d'extension prévues dans le plan de masse.

IV - LA PRISE EN COMPTE DU PERSONNEL TRAVAILLANT DANS 
LES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

On ne perdra jamais de vue que la prison est un ensemble 
duel et antagonique entre la population pénale et les personnels.

Aux impératifs de gestion qui concernent la première se 
superposent toujours les conditions de vie et de travail des seconds 
pour qui la prison est d'abord un cadre de travail.

Ces dernières ne sont pas sans influence sur la 
psychologie et le comportement des intéressés et par contre coup, sur le 
caractère de leurs relations avec la population pénale.

Tout ce qui peut en conséquence améliorer 1’efficacité des 
agents, allé g er_!,e,s„t âches mat éri e lies et enrichir les~~autres, ainsi que 
favoriser la sérénité dans les relations, sans pour autant dénaturer la 
vocation de l'institution, sera positif.

V - L’EXIGENCE DE.DIGNITE

Les concepteurs ne devront pas perdre de vue que les 
hommes privés temporairement de leur liberté n'en conservent pas moins 
dans une société comme la nôtre, leur qualité de sujets de droit, et 
une inéluctable vocation, en fonction des conditions fixées par les 
réglés en vigueur, è réintégrer un jour la société libre.

Leur passage en prison ne doit donc pas les entretenir et,
£ fortiori, les enfoncer dans leur déchéance sociale et morale, mais 
coït au contraire leur donner la possibilité et l'occasion de s'en 
relever.

Or, la conception architecturale joue à cet égard, 
oncepencamment même des régimes appliqués, un rôle considérable .

En particulier, les conditions de vie matérielles offertes f 
sux détenus doivent correspondre aux exigences de confort physique et 

d'hygiène, et de sécurité, considérées comme le minimum Euouel un 
mcividu peut normalement prétendre dans la société à notre époque.

Le cadre physique ne doit pas agraver les contraintes 
Materielles et psychologiques qu'entraîne la bonne exécution de la 
mission de garde.

Cette considération s’impose avec une force particulière 
en r,£-scn d'arrêt, où les prévenus, présumés innocents, ne sont pas 
censés subir le rigueur d'une peine.

optique, une imbrication trop forte des | 
éviter bu profit d'un système d’assemblage [ 
secteurs entiers facilement substituables.



VI - LA VALEUR DE SYK50LE

L'architecture d'un service public doit certes répondre 
d’abord à des besoins d'ordre fonctionnel , le bâtiment doit être adapté 
è sa mission , mais elle est aussi l'expression d'un certain projet 
social.

S’agissant d’un- établissement pénitentiaire, la dimension 
symbolique est tout a fait essentielle : une prison est, tant pour ceux 
qui 1e vivent de l'intérieur que pour ceux qui 1 ’appréhendent (-dans tous 
les sens du terme...) de l'extérieur, une certaine image de __la 
souveraineté de ^l'Etat. Le parti architectural devra par conséquent 
s'efforcer de souligner cet aspect.

On s'attachera, en outre, è favoriser une bonne insertion 
dans le site, à égale distance entre une affirmation ostentatoire oui' ne 
serait pas de mise, et une banalisation excessive : la société n'a pas à 
avoir honte de ses prisons puisqu'elles sont un des"lieux privilégies 
d'ëxprëssTon de sa légitimité.



Lr; dehors des 1 oc aux dVhéberg enent, et dès JL ors 
s'ôgit d'activités encadrées ou contrôlées par des personnels, 
séparat.iorgi^par eatégcrie nfajplj3S lieu d'être sauf pour les hommes 
ues femmes et peur les détenus placés au quartier d'isolement.

la
et

Ainsi, si un-cireur ne doit pas être placé dans le même 
quartier qu!un majeur, et encore moins dans la même cellule., rien ne 
s oppose a ce eu ■ un atelier, une formation professionneJLIe, une activité 
sportive ou educative... soient ouverts aussi bien aux majeurs qu'aux 
mineurs notamment lorsque la taille de l'établissement, et 1'importance 
numérique des détenus appartenant a chaque catégorie, ne permettent pas 
o organiser oes actions spécifiques à chacune d'elle.

III — LES ETABL35SEIEKIS POUR CONDAMNES
L’article D 70 prévoit deux catégories d * établissements 

pour les condamnés : les maisons centrales et les centres de détention 
lesquels peuvent être à vocation nationale ou régionale.

D2r.s chacune de ces catégories, des établissements', ou ces 
j-2- *-icrs d ’ établissement peuvent être spécialisés pour recevoir soit 
~ ~~ meneurs et jeunes adultes (dont la peine expirera avant ou‘ils
b’atteignent 2B arts) soit, des détenus dont l’état de santé nécessite une 
prise en charge lié GLU. cale.

A - LES MAISONS CEK7RA1XS

a) Les saisons centrales non spécialisées.

Il s'agit ces établissements pour condamnés qui sont 
G~s—r*£- £ recevoir les détenus nécessitant le dispositif ce sécurité le 
plus important.

L-e régime ne doit pas pour autant, faire obstacle au 
développement des possibilités de reclassement.

Dans la pratique, existent les maisons centrales non 
spécialisées se divisant elles-mêmes en deux catégories en fonction de 
-a duree de la peine restant à exécuter au moment de 1''incarcération 
(m.wi.ns oe uC ans, 10 ans et plus). En elle-même, en effet, la durée de 
^<= peine constitue pour les personnalités criminelles les plus 
dangereuses . un élément supolêmentaire ce risque sur le plan de la 
sécurité.

Actuellement, quatre établissements de la catégorie 
raisons centrales"' reçoivent les condamnés à plus de 10 ans (St-Maur, 
-ai. vaux, unsisheim et Moulins), une cinouième maison centrale "longues 

peines" doit ouvrir en 1967 à Lsnnemecan.

Les maisons centrales "moy 
-es condamnés considérés comme criminel 
P'csent des problèmes sérieux sur le plan

ennes peines" détiennent ou 
ogiquen en t dangereux, ceux 
de 1 1 ordre et de la disrir 1,

ou 
i n

e

e-
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b) Les maisons centrales spécialisées

3 établissements ou quartiers d'établissements de ce type 
existent actuellement : 2 pour les psychopathes (quartiers de 
METZ-BARRES et CHATEAU-THIERRY) et un quartier “chroniques" de ^0 places 
à la M.C. de POISSY.

B - LES CENTRES DE DETENTION

a) Centres de détention non spécialisés.

Là aussi, dans la pratique, existent des distinctions 
en fonction de la longueur de la peine :

- centres de détention régionaux pour les courtes peines 
(6 mois à 3 ans restant à exécuter) ;

- centres de détention pour moyennes peines (3 à 10 ans à
exécuter) ;

ans ).
- centres de détention pour longues peines (plus de 10

Le niveau de sécurité est également dans ce cas fonction 
de la longueur de la peine, une protection plus importante étant 
nécessaire pour les détenus condamnés à la réclusion criminelle à 
perpétuité, même.-s'ils ne présentent pas a priori de risques, que pour 
ceux qui n'ont que 6 mois à exécuter.

Quant au régime interne, et cette 
les centres de détention comme pour les maisons 
doit être adapté à la durée de 1'incarcération.

Pour les uns, le temps passé en détention constitue une 
véritable “tranche de vie", la préparation a la sortie, sans être 
négligée doit surtout être activement conduite dans les mois qui 
precedent la sortie, pour les autres au contraire; la préparation de la 
sertie constitue l'essentiel de l’action a conduire.

■b) Les centres de détention spécialisés-.

La spécialisation soit comporte des aspects médicaux 
(^cruellement existe un centre de détention sanitaire à Liancourt pour 
obtenus âgés, handicapés, infirmes ou malades chroniques ne relevant pas 
d'une hospitalisation), soit est relative à la formation
Professionnelle : un centre à régime ouvert fonctionne à OERMINGEN, et 
deux fermés à ECROUVES et LOCS. Ils regroupent une population plus jeune 

_j3ue la moyenne des condamnés.

observation vaut pour 
centrales, le contenu
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i
Enfin, il faut classer dons cetie catégorie le centre de 

détention agricole de Cosabianb2. dont le caractère particulier a une 
triple origine : c’est un centre ouvert (exploitation agricole de 700 
hectares) où le travail est exclusivement agricole, et qui reçoit 
essentiellement des détenus à profil particulier (primaires en grande 
majorité, condamnés pour des affaires de moeurs, notamment pour 
incestes). La moyenne d’âge des détenus de ce centre est plus élevée que 
dans les autres établissements pour condamnés. Compte tenu des 
difficultés que soulève l'affectation de détenus adaptés à ce type de 
structure, il n'apparaît pas souhaitable, en l’état, de créer d'autres 
"Casabianda”, la capacité de cet établissement (220 places) répondant 
amplement aux besoins.

III - ORGANISATION DE LA VXE QUOTIDIENNE

Le* régime de vie appliqué en_maison d'arrêt est celui de 
l'emprisonnement Individuel de jour et de nuit. Celui des établissements 
pour peines comporte l'isolement de nuit mais réserve une place 
importante aux activités collectives dans la journée : travail, sport, 
enseignement, formation, culture,' loisirs... Toutefois, les différences 
entre les deux types d'établissements tendent, dans la pratique, à 
s'estomper, dans la mesure où les activités se développent en maison 
d'arrêt pour éviter une rupture trop brutale avec le rythme de la vie 
libre.

Actuellement, l'ouverture des cellules ayant lieu le matin 
£ _7_ heures et la distribution du petit déjeuner intervenant entre 7 
heures et 8 heures, il convient pour les activités de travail et de 
formation professionnelle d'appliquer la semaine de 39 heures ou la base 
d’une journée continue de _B heures _è 15 h 30 du lundi au vendredi, avec 
interruption- d'une demi heure entre lî heures et 13 heures pour le 
déjeuner, et de 8 heures à 12 heures le samedi.

Les activités socio—éducatives et sportives, et les 
activités au sein de l'unité d'hébergement se déroulent le reste du 
temps, avant la fermeture des cellules (19 heures actuellement).

-û’ \
4*
ç'
c'-vy

Les activités socio-éducatives peuvent avoir un caractère 
individuel ou collectif.

On peut citer notamment :

- la participation aux séances organisées par les détenus 
cans le domaine de la culture, des sports ou des loisirs

- les visites reçues de l’extérieur

- 1’enseignement et la formation générale.

(T
 c
>



D'autres DCtivités peuvent modifier }'emploi du temps
habituel :

- les soins et les contrôles médicaux

- les rencontres avec le personnel socio-écucatif ainsi 
cu'2vec le personnel de direction et le juge de 1'application des peines

- les achats à la cantine.

IV - ARCHITECTURE CARCERALE

Si les différences d'aménagement de la vie quotidienne 
tendent à s'amenuiser entre les établissements pour peines et les 
maisons d’arrêt, il n'en demeure pas moins que certaines spécificités 
subsistent.

On peut, à ce titre, notamment, observer que dans les 
maisons d'arrêt l'aspect des relations avec 1'extérieur est essentiel :
relations des détenus avec les familles, visiteurs-- dé prisons,
défenseurs, magistrats et relations de 1'administration avec les 
ôillêrentes autorités judiciaires. Dans les établissements pour peines, 
la vie est plus orientée vers les activités internes.

Ces particularités doivent nécessairement trouver une 
traduction sur le plan architectural.

Par exemple, en maison d'arrêt, une attention particulière 
devra être portée à la ' fonctionnalité et à l'aménagement des secteurs 

s et parloirs et è leur liaison avec le secteur hébergement et 
l'entrée de l'établissement.

En revanche, en établissement pour peines, les bâtiments 
ôestir.és aux autorités socio-éducatives et la zone industrielle devront 
être en relation privilégiée avec les unités de vie.



CHAPI7R£ IV - FICHUS TECHNIQUES

I - DIFFERENTES FONCTIONS ASSUREES DANS UN
ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE

Différentes fonctions sont assurées dans les établissements 
pénitertiaires.

Certaines sont spécifiques aux prisons : l'hébergement des' 
détenus présente des caractéristiques propres. La sécurité est un 
élément essentiel qui distingue l’institution carcérale. La fonction 
c~ ’ er:sacrement revêt une importance primordiale. Elles induisent des 
fonctions directement liées a leur spécificité même :

d'une part, 1'enfermement■des détenus nécessite que soient 
mises en place des activités socio-éducatives culturelles et sportives, 
eue soient organisé du travail 'et une" format-ion- professionnelle, que 
soient établies des relations avec l'extérieur, et que soient respectées 
des règles d'hygiène "et de santé. D'autre part, la gestion de -la 
détention provisoire et de la peine doit être assurée.

t
D1 autres fonctions, en revanche ne se révèlent pas 

spécifiques aux établissements pénitentiaires ,■ elles ne font que 
concourrir à leur fonctionnement : gestion matérielle et exploitation de 
^ ' -tablissement ; gestion du personnel. - .......— •
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HT FONCTION SECURITE
il
2.1. Dispositions actuellement mises en oeuvre

Dans les derniers programmes réalisés,, cette fonction 
était assurée par la mise en oeuvre, d'une part de périmètres plus ou 
moins contrôlés, d'autre part de mesures d'ordre et de discipline.

2.1.1. Périmètre de sécurité

| Un premier périmètre/ délimite la séparation. entre 
l'intérieur et X'extérieur cfë ^rétablissement ; son franchissement 
permet de caractériser le délit d'évasion et de prévenir sa commission.

Dans les derniers programmes réalisés, le premier
périmètre était "'constitué de__2 murs de plus de 5 m, soit d'un mur
extérieur de. plus de 5 m et d’une clôture grillagée, soit de deux 
clôtures grillagées de même hauteur, délimitant un chemin de ronde 
surveillé en permanance par des miradoçs construits sur la clôture 
extérieure, les miradors devant par ailleurs surveiller les abords 
extérieurs immédiats de 1'établissements.

!/Un second périmètre/ compris dans le premier, permet de 
distinguer la "détention" = ensemble des secteurs, services et locaux 
recevant des détenus de façon habituelle et permanente. Les lieux de 
détention, qui sont le point de départ de toutes les évasions, font, 
dans les derniers programm.es remis, l'objet d'une surveillance toute 
particulière qui s'effectue :

— d'une part de l'intérieur même de la détention par le 
contrôle systématique des mouvements des détenus, et des lieux où ils 
séjournent. Elle est habituellement assurée par l'action du personnel de 
surveillance.

— d'autre part,■ accessoirement, à partir des miradors 
situés sur le premier périmètre qui assurent la surveillance des façades 
des locaux d'hébergement.

2.1.2. Franchissement

Actuellement, le franchissement du premier périmètre 
s'effectue par une entrée unique, comportant un accès réservé aux 
piétons et un destiné /aux véhicules (ambulances, pompiers fournisseurs, 
fourgons cellulaires.».)* chacun de ces deux accès fonctionnant selon le 
principe de "sas".

A partir d'un poste protégé, le personnel pénitentiaire 
assure les vérifications d'identité, puis invite les personnes désirant 
entrer ou franchir un détecteur de masses métalliques de type seuil.



Le contrôle 
sas réservé aux véhicules

des véhicules est assuré par un agent dans le

A la différence du premier périmètre, le périmètre de 
détention peut être franchi en plusieurs points contrôlés ; la sécurité^ 
du franchissement, de ces points est assurée par des systèmes de sas 
gérés à partir de postes protégés.

2.2. Prescriptions impératives

2.2.1. Périmètres

2.2.1.1. Premier périmètre

Toute solution permettant de marquer la limite ce 
l'établissement, d'occulter la vue depuis l'extérieur, et de prévenir 
les évasions et intrusions d'individus et de groupes peut être proposée. 
Notamment, toute solution permettant de supprimer la surveillance 
périmétrique par des miradors peut être retenue. Ne devront pas être mis 
en oeuvre les systèmes d'électrification haute tension ou similaires 
pouvant entraîner mort d'homme.

2.2.1.2. Périmètre de détention

Le contrôle systématique des lieux de séjour et 
d'activités des détenus, des mouvements de détenus dans la détention, et 
la surveillance des façades des bâtiments d'hébergement pourront être

électroniauesréalisés par 
appropriés.

tous moyens, y compris techniques ou

2.2.2. Intervention
1 aLa sécurité des établissements repose non seulement sur as 

i mise en place de barrières physiques et de moyens de contrôle, mais 
également sur les .possibilités d'intervention en cas d'incident * 
aspect essentiel de la sécurité devra -‘faire l'objet d'une attention 
toute particulière : on peut citer à titre indicatif la locaaisaion ces 
surveillants en des points permettant une action rapide sur les lie 
d'un incident.



II- KESURZS D’ORDRE CT DE DISCIPLINE

2.1. Définition

Les mesures d'ordre et de discipline sont de deux sortes :

L'isolement est une mesure destinée à séparer complètement 
un détenu du reste de la population pénale. Il est mis en oeuvre dans 
une unité qui accueille les détenus dont l'isolement a été décidé par le 
chef d'établissement sur sa propre initiative, ou à la demande du 
magistrat saisi du dossier d'instruction pour les besoins de celle-ci, 
d'un membre de l'équipe pénitentiaire ou du détenu lui-même.

Le pouvoir disciplinaire du chef d'établissement permet a 
celui-ci de prononcer les sanctions à l'encontre des détenus ayant 
contrevenu au règlement ; les sanctions sont diverses : avertissement, 
déclassement d’emploi, suppression du bénéfice du parloir sans 
dispositif de séparation etc.. Dans la hiérarchie des sanctions, la plus 
élevée est la punition de cellule qui est mise en oeuvre dans le 
quartier disciplinaire. Sa durée peut aller d'un jour à 45 jours.

2.2. Dispositions actuellement mises en oeuvre

L'unité d'isolement est composée de cellules individuelles 
semblables à celles des unités normales et comprend deux'douches (6 m2), 
une salle de séjour (12 m2) et un office (7 m2).

/
L'unité disciplinaire n'est pas constituée de la même 

façon que les unités normales :

Les cellules sont plus petites (8 m2) y compris sanitaire 
non encloisonné et comportent un sas d'entrée barreaudé afin d’éviter 
que le détenu ne se saisisse du surveillant au moment de l'ouverture de 
la porte ; leur équipement est plus simple.

Elle comprend un office (7 m2 ) et deux douches (6 rr.2 ) mais 
également une salle d'audience disciplinaire (prétoire) (15 m2 ) où le 
chef d'établissement fait comparaître les détenus, et une salle 
d'attente (8 m2).

Compte tenu des détenus qui y 
sont l'objet d'une surveillance (intérieure 
que les autres.

Par ailleurs, les vues entre les deux unités et avec les 
unités normales sont réduites au maximum, ainsi que les possibilités de 
communication.

sont incarcérés, ces unités 
et extérieure) plus soutenue

Les cours de promenade, communes aux deux unités, ont une
surface minimum de 50 m2.li
communication

Les
sont

vues son 
réduites :

proscri 
entre les 
entre ces 
entre les

tes et les possibilités de 
cours individuelles 1 
cours etf~tous les hébergements 
cours individuelles et les cours

collec tives .



2.3 - Prescriptions impératives

Toutes les règles énoncées en 2.2. ci-dessus doivent 
nécessairement être appliquées par l'opérateur.

Capacité des unités

: UNITE 400 600 :

: Disciplinaire 6 / 8 X :

Isolement 10 3-5 !

Les cours de promenade pourront ne pas être communes aux 
deux unités, et leur nombre sera le suivant : étant entendu qu'une ai 
tinction doit être opérée selon qu’elles sont communes ou non.

Cours communes aux deux unités

Y

: Etablissements pénitentiaires *

| 400 600 ;

4 6 ;

Cours propres à chaque unité

: UNITE
Etablissements pénitentiaires

400 600

: Unit.disciplinaire 1 2

: U . d ' i soleme.nt 3 4 :
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III - GESTION DE LA SECURITE

3.1. Dispositions actuellement mises en oeuvre
;jf>

Actuellement, la gestion de la sécurité nécessite la mise 
en oeuvre de certains moyens spécifiques.

'yc'- alarmes disposées dans l'ensemble de l'établissement
^- moyens de liaison avec l'extérieur : téléphone normal, 

lignes directes avec la gendarmerie ou la police.

V- moyens de liaison interne tels que téléphones, 
interphones, émetteurs récepteurs, etc...

Ces moyens de comunication et d'information aboutissent, 
ou sont contrôlés, dans un poste de centralisation de 1'information (2c
ro2)- x ' ~ ...... ’

La sécurité de ce poste est assurée par sa localisation, 
le rendant inacessible aux détenus et à toute personne non autorisée, et 
par son inviolabilité qui doit être assurée par tous moyens appropries.

C'est dans un local annexé à ce poste qqe. sont stockées 
armes et munitions de l'établissement et tous les moyens d'intervention 
(boucliers, matraques, etc...) (8 m2). »

3.2. Prescriptions impératives

Toutes les dispositions énoncées en 3.1 
nécessairement mises en oeuvre par l'opérateur.

seront
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3 - FONCTION GREFFE

I - DEFINITION

Elle comprend deux volets :

1. 1 - Traitement des données du dossier pénal 

Il s'agit du traitement des données relatives :

- pour la détention provisoire, à l'incarcération et à la 
libération du prévenu, et à toutes les décisions prises entre ces deux 
termes,

- à l'exécution de la peine :

. incarcération, libération définitive

. mesures d'application des peines : libération
conditionnelle, permissions de sortir, réductions de peine...

. incidents divers concernant le détenu (discipline, etc.)

1.2 - Fonction accueil-libération matérielle des détenus 

liée à l'incarcération du détenu et à sa libération, elle
implique

. pour 1'incarcération :

- des opérations administratives d’écrou et 
d'anthrcpométrie : prise d'empreintes, relevé d'identité; etc.

- une fouille et une douche imposées au détenu
- le stockage des effets que le détenu ne peut conserver

en détention
_ l'admission dans une unité__d ' héber.gemen-t.—d ' accueil

pendant quelques jours, afin d’observer le comportement des détenus.

. pour la libération :

— des opérations administratives de levée d'écrou
- la remise des effets conservés pendant la détention

II - DISPOSITIONS ACTUELLEMENT HISES EN QgUVRE

2.1 - Traitement des données du dossier pénal

Il nécessite des bureaux (greffe judiciaire et des 
locaux permettant l'archivage des dossiers des détenus,^ situes 
soit dans le premier périmètre mais hors de la détention, soit même hors 
de l'établissement.

2.2 - Accueil-libération

Ce volet implique :



26

2.2.1 pour l'écrou et la levée d'écrou, des locaux 
permettant d'effectuer les formalités administratives : actuellement, un 
bureau séparé de la circulation des détenus par un comptoir,
ainsi que des box d'attente pour 2 ou 3 détenus et 1 local 
d'anthropométrie .

2.2.2. pour la fouille et la douche, des box clos pour 
assurer .le respect de l'intimité des détenus .

2.2.3. pour ls stockage , un "vestiaire" comprenant des 
cases ( au moins une par détenu) où sont déposés les vêtements et gros 
objets, et une "petite fouille" : pièce où sont conservés les documents 
et petits objets. L'argent et les objets précieux étant enfermés dans un 
coffre-fort.

Les locaux de fouille-douche, d'écrou, et de stockage, 
sont situés dans le premier périmètre, mais hors détention.

2.2.4. Pour l'accueil, une unité d'hébergement (dont 10 à 
20 % des places seront en cellules à deux places en maison d'arrêt et IC 
% de places seront en cellules à deux places en centre de détention)* 
située dans le périmètre de détention semblable aux unités normales dans 
son aménagement général, mais comportant 2 bureaux d ' audience (2 x 8 rr.2 
(travailleurs socio-éducatifs, personnel de direction...) et devant se 
situer à proximité du quartier médical, en raison des nombreux examens 
dont les entrants sont l'objet.

Le quartier d'accueil possède sa^cour de promenade

2.2.5. surface des locaux du greffe

LOCAUX ETABLISSEMENTS

400 600 :

Bureaux 35 50 :
Archives 30 40 :
Bureau écrou 15 15 :
box d'attente 15 20 :
Fouille douche 12 15 :
Vestiaire 150 200 :
Petite fouille 10 15

267 355 :

2.2.6. Capacité de l'unité d'accueil

ETABLISSEMENTS

400 : 600

10 : 15



III - PRESCRIPTIONS IMPERATIVES

3.1. Traitement des données

Les surfaces minimales données en 2.2.5 doivent être
respectées.

•3.2. Accueil - libération

La capacité du quartier d'accueil est incluse dans la 
capacité de l'établissement. Les capacités donnéës en 2.2.6 doivent et 
respectées.

Les dispositions énoncées en 2.2.1 à 2.2.6 s’imposent.

Il est précisé que l'accueil des femmes se fera dans les 
unités d'hébergement courant femmes.

Par ailleurs, les prescriptions suivantes sont à respect

- surface des cellules
. surface simple :c 8 m2 utiles + sanitaires

encloisonnés
. cellule double : 12 m2 utiles + sanitaires

encloisonnés.
/

- surface minimum de la cour

300 m2200 m2
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3 - FONCTION PERSONNEL PENITENTIAIRE j I

I - DEFINITION

Elle comporte l'ensemble des activités et services liés 
la gestion du personnel pénitentiaire, à ses conditions de travail e
aux différentes prestations qui lui sont offertes. 

II - DISPOSITIONS A ADOPTER

La mise en oeuvre de cette fonction implique la 
réalisation de certains locaux :

* certains sont situés dans le premier périmètre, mais 
hors du périmètre de détention :

- des vestiaires avec douches et sanitaires

- une salle d'appel pour le passage des consignes au 
moment du changement de service

- des locaux de repos pour les surveillants en service de 
nuit lorsqu'ils ne sont pas de faction, composés de box individuels ou a 
deux lits et d'une salle de détente avec coin office

- des bureaux pour la gestion du personnel = bureaux 
administratifs avec archives pour les dossiers ; bureau pour 
l'établissement du service.

* d'autres sont situés hors du premier périmètre :

— locaux pour la médecine du travail (cf normes
habituelles)

- locaux pour formation continue :

. une salle de formation équipée d'une cloison isophonique
mobile

. deux salles de .classe.

. un bureau pour le responsable de la formation .

. des chambres (15 rr.2 ) à deux lits avec douche et lavabo 

. des sanitaires collectifs

local .syndical = un local est réservé à l’ensemble des 
syndicats de l'établissement.

Les surfaces minimales indiquées dans le tableau ci-après 
doivent être respectées.

rt
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Locaux

vestiaire.................

salle d 1 appel............

locaux de repos(total ).. .

bureau de gestion du person
nel et archives..........

bureau du service........

médecine du travail......

salle de formation.......

classes...................

bureau responsable.......

chambres..................

sanitaires. . . . 

local syndical

Etablissements

400 600

100 150

18 25

50 70

15 20

12 14

selon normes
i

50 50

40
(2 de 20 m2)

40
(2 de 20

10 10

105
(7 de 15 m2)

105 
(7 de 15

selon normes —

25 35

425
+ sanitaire et méde
cine du travail

517
+ sanitaire 
du travail



S- FONCTION D'ENCADREMENT

I “ APPLICATION

Cette fonction est assurée par le personnel de direction 
(directeurs et sous-directeurs) et le personnel de surveillance gradé : 
(chefs de maison d'arrêt, surveillants chefs, 1ers surveillants).

II - DISPOSITIONS ACTUELLEMENT MISES EN OEUVRE

Cette fonction rend indispensables :

- des bureaux d'administration hors de la détention mais 
situés dans le premier périmètre : bureau du directeur : environ 2E> m2 ; 
secrétariat : environ 12 m2.

— des bureaux situés dans le périmètre de détention de
deux sortes*:

. certains permettant aux différents personnels et 
intervenants de recevoir les détenus en audience ; leur surface peu'
être réduite (8 m2). Un bureau est globalement prévu pour 100 détenus.

• . d'autres sont réservés aux gradés : surveillants chefs
et premiers surveillants. Chaque gradé en charge d un secteur 
d'hébergement de la détention possède un bureau à partir duquel il gere 
ce secteur. C'est pourquoi ce bureau de 12 m2 minimum doit etre localisé 
de façon à permettre un contact direct et facile avec la partie de 
détention concernée. Par ailleurs le surveillant chef responsable de
l'ensemble de la détention possède également un bureau (15 m2 ) .

III -PRESCRIPTIONS IMPERATIVES
Les dispositions énoncées en II sont toutes applicables. 

Le nombre des bureaux de gradés sera fonction du nombre de secteurs 
d'hébergement retenus par l'opérateur, étant entendu qu un grad- dci. 
avoir en charge 200 détenus environ.

Il convient de noter, d'une part que le secteur 
administratif (y compris les bureaux d'intendance décrits plus *o_r.)
devra être conçu de façon à permettre facilement une redis^rib-uio.i 
ultérieure des bureaux : cloisons mobiles etc..., d autre pa. v, qu il
devra nécessairement comporter une salle de réunion suffisamment g. ande 
pour accueillir la commission d'application des peines (15 personnes : 
25 m2)qui se prononce sur diverses mesures applicables aux détenus : 
libération conditionnelle, permissions de sortir, etc...

Les locaux devront se situer dans le premier périmètre.



6 - FONCTION GESTION MATERIELLE

EXPLOITATION DE L'ETABLISSEMENT

I - DEFINITION

Cette fonction regroupe :

1 1 - L'intendance qui permet la gestion matérielle et 
financière de l'établissement.

1 2 - La fourniture de prestations complémentaires aux
détenus

Il s'agit :

* de la cantine, qui permet aux détenus de se procurer les 
biens et denrées que l'Administration ne leur fournit pas 
habituellement, ou que ne peuvent leur apporter leurs visiteurs (tabac, 
boissons, papier, timbres...).

* d'un service de coiffure.»
»

11 ~ DISPOSITIONS ACTUELLEMENT MISES EN OEUVRE *

2 1 Intendance

Actuellement, les services d'intendance 
dans tou*s leurs aspects par les établissements 
directement par l’Administration et au sein de l'établis

Cette gestion nécessite :

- des bureaux pour l'économat, la comptabilité et 
différents services : courrier, accueil des intervenants, reprographie, 
etc. ’. .

- des réserves diverses : alimentation, linge
entretien (des bâtiments et des espaces verts), matériel
général , archives administratives

- des locaux de production et de traitement :

. chaufferie 

. cuisine 

. blanchisserie 

. ateliers de maintenance 

. garages
“locaux de poubelles 

2 2 — Prestations aux détenus

La cantine, qui nécessite des locaux de stockage pour les

sont exploités 
pénitentiaires, 
sement.
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biens , et un bureau pour la gestion , était, dans les établissements 
anciens, assurée par la distribution dans les cellules des produits 
commandés par les détenus.

Dans les nouveaux programmes, les détenus vont retirer, à 
ides moments déterminés, à une banque de distribution, les produits 
'qu'ils ont commandés .

Le service de coiffure est habituellement asssuré par un 
détenu rétribué par l'Administration, dans une pièce aménagée (12 m2).



jiiuj cuu ueü uur: acer,

- intendance

Locaux
Etablissements

400 600

_ bureaux d 1 intendance^.............

- réserves :

140 200

* alimentation............ 140 200
♦ linge................... 120 170
* entretien............... 120 180
* matériel................ > 30 40
♦ archives................ 30 40

- locaux de production et divers :
* chaufferie ............ selon normes ----
* cuisine................. 380 490
* blanchisserie.......... 250 300
* maintenance............ 120 170
* garage.................. 100 150
* poubelles...............> t 15 20

TOTAL..................... 1 445 1 960 + 
chauff erie

)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
) , 

)
)
)
)
)
)
)
)
)
}
)
)
)

- prestations aux détenus

Locaux

stock cantine. . . .
local gestion......
manque distribution 
'oiffeur......

TOTAL

Etablissements

400 600

70 100
10 10
15 20
12 12

107 142

)
)

--------- )
)

---------)
)
)

• ) ) 
) 
)

)
)
)



III - PRESCRIPTIONS IMPERATIVES

3 1 - Intendance i Ri

Outre les bureaux, devront être prévus par 1'opérateur 
dans l'établissement :

- la cuisine
- la chaufferie
- les ateliers de maintenance
- les garages
- les locaux pour 'les poubelles
- les locaux de réserve, y compris le linge.

i! m

Toutefois, la fonction alimentaire, le blanchissage c.■ 
linge de l'établissement pourront être assurés suivant les modalites 
arrêtées par l'opérateur (en régie directe, par recours à une entreprise 
extérieure, etc...).

Les surfaces mentionnées en 2 3 pour les bureaux est ur
minimum.

Les surfaces des locaux de stockage et de production sort 
déterminées par l'opérateur en fonction des besoins et de leur évoluticr. 
prévisibles. Les normes habituellement adoptées par 1’Administrâticr. 
Pénitertiaire sont données à titre indicatif ci-dessus.

32- Prestations complémentaires proposées aux détenus 

Les dispositions décrites en 2 2 s'imposent.
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III - DISPOSITIONS IMPERATIVES

3 1 . Dispositions applicables aux 3 types d'unités :
hommes - femmes — jeunes détenus.

- en M. A.] comme en établissement pour condamnes. l'a 
surface minimum des cellules à une place est de 9 m2 utiles IpTus)coin 
sanitaire encloisonné (WC + lavabo) et celle des cellules à deux places 
de 12 m2 utiles plus coin sanitaire encloisonné. L'encloisonnement du 
sanitaire ne doit pas occulter la vue sur la fenêtre de la cellule à 
partir de la porte d'entrée.

- \en établiss.e-mg.p_t_pjp.ur condamnés/ et en MA, le principe
est celui de 1 ' e.ncel lulement individuel de nuit. Toutefois, un certain 
nombre de détenus ne pouvant supporter l'isolement complet, _10 % ' q
places en centre de détention et 10 à 20 % des places en maison d ' ar.r 
seront réparties dans des cellules à deux places dans chaque unité.

- en maison d'arrêt comme en établissement pour condamnés, 
la capacité des unités d'hébergement sera fonction du parti 
architectural de l'opérateur, étant précisé que les unités seront 
disposées et* aménagées de façon à permettre une division ultérieure er. 
groupes d'hébergement de 25 places dotées de leurs équipements 
spécifiques (activités, offices, douches) et jouissant d'une autonomie 
d'accès. Ainsi, il convient de prévoir par groupe de 25 places :

- une salle d'activités, dont la surface sera égale à 
celle de deux cellules à une place (20 m2 environ), communicant avec un 
office de 7 m2.

- un nombre de douches permettant à chaque détenu de 
prendre au moins une douche hebdomadaire. ^

- en maison d'arrêt et en établissement pour condamnés, le 
local du surveillant chargé d'une unité d'hébergement doit permettre le 
contrôle visuel des portes de l'ensemble des locaux de l'unité.

3 2 - Hébergement femmes

La vie y sera organisée sur le même mode que dans :es 
unités d'hommes. Son implantation, tout en permettant un accès facile a 
tous les secteurs communs, devra rendre impossible des vues directes 
réciproques avec les autres unités ; des vues éloignées et indirectes ne 
sont pas proscrites.

En plus des dispositions énoncées en 3 1, l'hébergement 
femmes comporte certaines parti cularités .

It
>>
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* Dans la mesure où les mères détenues peuvent garder avec 
elles leur enfant jusqu’à l'âge de 18 mois, certains équipements 
spécifiques doivent être prévus ; dans l'hypothèse où un quartier de- 
femmes comportera plusieurs groupes de 25 places, les équipements 
spécifiques ne seront réalisés que dans l'un deux.

... 1- ;
- un local de soins pour les enfants: 10 rr<2 minimum

- une salle de jeu : 15 m2 minimum

- une salle de repos : 10 m2 minimum

Par ailleurs, afin de permettre aux mères d'être en 
contact avec leur enfant, 20 % des cellules des unités de femmes 
communiquent 2 par 2.

* Dans chaque groupe de 25 places d’hébergement de femmes 
une salle d'activités supplémentaires de 35 m2 minimum sera prévue ; 
elle pourra servir d'atelier pour des productions légères : l'aspect des 
possibilités d'approvisionnement de cette salle ne devra donc pas être 
négligé.

? - les femmes n'effectuent pas l'ensemble des formalités de
greffe |iu greffe central de l'établissement : il convient de prévoir 
dans leur quartier un local servant de vestiair^ et où seront effectuées 
les formalités de fouille : 15 m2 minimum.

3 3 - Hébergement des détenus de moins de 21 ans

Les dispositions énoncées en 3.1 s'appliquent, cependant, 
il convient de prévoir :

- une salle 
d'hébergement de 25 places :

d'activités supplémentaire 
25 m2 minimum.

par groupe

- un bureau
socio-éducatifs pour 50 jeunes

d'audience destiné aux 
détenus : 10 m2 minimum.

travai1leurs

3 4 - Handicapés physiques

Il peut arriver que des handicapés 
soient incarcérés. Dans chaque établissement, il 
d'hébergement la plus accesssible comprenne deux 
les héberger : coin toilette plus vaste, largeur 
cette unité, l'ensemble des équipements devra par

physiques non autonome 
conviendra que l'unit 
cellules aménagées pour 
des portes etc... Dans 
ailleurs être adapté.

(t
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9 - FONCTION HYGIENE ET SANTE

I - DEFINITION

Diverses fonctions sont assurées :

: examens médicaux : . de généralistes
. de spécialistes 
. dentaires 
. radiologiques

— soins médicaux : . locaux d'infirmerie et leurs
annexes

Par ailleurs, il est parfois nécessaire d'assurer ». un 
hébergement dans des cellules situées dans l'infirmerie pour des détenus 
dont l'état physique ne nécessite pas une hospitalisation mais ne permet 
pas la vie en unité d'hébergement courant.

— La pharmacie assure deux fonctions : stockage et
préparation.

• - Des soins de kinésithérapie sont prodigués.
t

L'Administration dispose dans chaque région pénitentiaire 
d'au moins un hébergement spécial destiné aux détenus dont la santé 
psychique ne nécessite pas un placement en hôpital psychiatrique, mais 
ne permet pas un séjour en détention normale.

II - DISPOSITIONS ACTUELLEMENT MISES EN OEUVRE

2 1 — Pour assurer les différentes fonctions médicales, 
les programmes récents comportent les locaux suivants :

1 cabinet médical de généralistes et 1 de spécialistes, 
dotés de déshabilloirs et divisés en zone de bureau et zone d examen (2 
x 18 m2).

1 salle de radiologie {15 m2)

1 cabinet dentaire (15 m2)
1 infirmerie composée d'une salle de soins (15 m2) et d un 

secrétariat contigu (10 m2)
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-pharmacie divisée en zone de préparation et zone de 
stockage journalier (15 m2) ; le stockage général étant effectué hors
détention pour des raisons de sécurité

2 box de repos pour les détenus subissant des examens 
prolongés (2 x 5 rr.2 )

- 2 salles d'attente (2x6 m2)

- rangements (10 m2)

- sanitaires (WC - lavabos)

III - Toutes les dispositions développées en 2 1 doivent êth'e 
appliquées par l'opérateur. Les surfaces indiquées sont des minimum. Les 
surfaces et le nombre des locaux sont -les mêmes pour les établissements 
de 400 et 600 places.

/
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-pharmacie divisée en zone de préparation et zone de 
stockage journalier (15 m2) ; le stockage général étant effectué hors
détention pour des raisons de sécurité

2 box de repos pour les détenus subissant des examens 
prolongés (2 x 5 m2)

- 2 salles d'attente (2x6 m2)

- rangements (10 m2)

- sanitaires (WC - lavabos)

III - Toutes les dispositions développées en 2 1 doivent êtr*e 
appliquées par l'opérateur. Les surfaces indiquées sont des minimum. Les 
surfaces et le nombre des locaux sont -les mêmes pour les établissements 
de 400 et 600 places.



10 - FONCTION ACTIVITES SOCIO EDUCATIVES CULTURELLES ET SPORTIVES

I - DEFINITION

Cette fonction est multiple ; elle a pour but de proposer 
aux détenus diverses activités organisées ou libres, de plein air ou en 
salle :

- enseignement scolaire général

- service de bibliothèque

- activités organisées : clubs photographie, informatique, 
musique, jeux (échecs...)

- organisation de spectacles

- pratique de sports en salle et de plein air

- possibilité pour les détenus de bénéficier chaque jour 
de la promenade'

- Par ailleurs.il convient de noter que la gestion de ces 
diverses activités est assurée par service socio—éducatif.

/
II - DISPOSITIONS A METTRE EN OEUVRE

2 1 - Activités en salle

Ces diverses activités impliquent la création d'un certain 
nombre d'équipements regroupés dans mun même secteur, facilement 
accessible à tous les détenus :

- un centre scolaire composé :

. de salles de classe accueillant 15 détenus (20 m2)

. d'un bureau pour les enseignants (10 m2)

- une bibliothèque de 80 m2 minimum divisée en une zone ce 
rangement, une zone de lecture et de travail et une zone de réparation 
des ouvrages.

- des salles d'activités organisées et
des rangements annexes. Les salles d'activités sont équipées d'un point 
d'eau.

- un bureau destiné 
bénévoles et culturolP ^20 m2).

aux assc:iations , intervenants
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- une salle 3 -a tXon et ses annexes (loges,
vestiaires, sanitaires, rangements pour le matériel), permettant 
l'organisation de spectacles pour 200 détenus et la pratique du basket 
bail.

- une salle de musculation 40 m2.

- un bureau pour le chargé des sports (10 m2)

- Afin de gérer ces acivités et de remplir sa fonction 
sociale, le service socio-éducatif bénéficie de bureaux et d'un 
secrétariat situés hors détention, >mais dans le premier périmètre 
(accueil des familles et des différents intervenants), et de bureaux 
situés dans la détention (audience des détenus).

: LOCAUX Etablissements

400 600

: Classes
: Bureau à

Bibliothèque 
: Salle d'activités

60 (3 de 20 m2)
10
80

100 (5 de 20 m2)
10
80/

: organisées
: Bureau d'intervenants

divers

80 (4 de 20 m2)
20

120 (6 de 20 m2)
20

: TOTAL 250 330



2 2- Activités de plein air

2.2.1 Sports

Les équipements sportifs de plein air permettent la 
pratique simultanée : - du foot-ball sur un terrain autorisant les
rencontres amicales avec des équipes extérieures (60 m x 90 m)

- du hand-ball sur un plateau multisport.

Par ailleurs, selon les possibilités, sont aménagées des 
aires supplémentaires pour la pratique de sports ne portant pas atteinte 
à la sécurité : notamment équipements d'athlétisme pour l'organisation 
d'épreuves scolaires.

2.2.2 Cours de promenade

surface doit être calculée sur la base de 6 m2 par 
détenu pour les quartiers hommes et femmes et de 10 m2 pour le quartier 
jeunes détenus.

Dans tous les cas, chaque cour doit avoir une surface 
minimum de 500 m2. Les cours d'hommes, de femmes et de jeunes sont 
distinctes.

t
Pour les hommes, il convient de prévoir une cour par 

tranche de 150 détenus.

proscrites.

Les cours sont entourées de clôtures grillagées.
i ’Les vues réciproques avec les hébergements ne sont pas

Les" coursT'né'doivent" pas être contigués aux bâtiments).
Leur surveillancee est assurée à partir de.posteis protégés

qui doivent en contrôler plusieurs.
Elles comportent des préaux couverts, contrôlables depuis 

les postes de surveillance (40 m2) .
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11 - FONCTION RELATION des DETENUS AVEC L'EXTERIEUR

I - DEFINITION

courn er

peines

Elle est multiple

. possibilité offerte aux détenus de correspondre par 

possibilité de téléphoner (en établissement pour

familles,. possibilité de recevoir des visites 
défenseurs, visiteurs de prison.

II - DISPOSITIONS ACTUELLES

2 I - Service du courrier

Il implique l'existence d'un bureau où est trié et 
contrôlé le-courrier.

2 2 - Téléphone

Il nécessite la mise en place de cabines de téléphone en 
détention, permettant le contrôle des conversations par le personnel 
pénitentiaire.

2 3 - Visites

Dans chaque établissement, deux types de locaux de visite 
sont prévus des parloirs .individuels sans dispositif de séparation 
entre visiteurs et détenu.

. des parloirs avec dispositif de séparation entre visiteurs
et détenu .

- Les locaux sont aménagés de la façon suivante :

. Circuit des familles et visiteurs autorisés

leur est réservé à 
les objets dont 
les visiteurs se

. Après contrôle de leur identité, ils pénètrent dans la
zone d'entrée et sont alors invités à déposer éventuellement dans une
deuxième batterie de casiers de consigne, les effets qu'ils auraient 
omis de déposer dans l’abri des familles.

. Après le franchissement du portique, ils sont diriges
vers une salle d'attente implantée dans la zone des parloirs (a
distinguer ^cTë Tr'à1ôri situé hors enceinte). Ils n'y resteront que 
quelques minutes pendant le laps de temps nécessaire au départ du flux 
des visiteurs du précédent parloir.

1'extérieur
. Après avoir attendu dans jljjabri/ qui 
de l'enceinte et y avoir déposé

est prohibée,l'introduction dans l'établissement 
présentent à la porte d'entrée.



distinguer de l'abri s ; tué Wers enceinte ) s n'y resteront Que
quelques minutes pendons le lors de temps nécessaire au déport du Tlux 
des visiteurs du précédent parl\ir

. A l'issue de la visite, ils pénètrent dans le sas de 
sortie, où, Efin d’éviter les substi tuti or.s de personnes, ils sont 
retenus pendant que s’effectue le contrôle d'identité des détenus qu'ils 
ont visités.

. Ils sont alors dirigés vers les casiers de consigne 
pour reprendre les objets qu’ils y ont déposés, puis sont autorisés à 
sortir.

. Les personnes visitant les détenus en parloir avec 
dispositif de séparation suivent un circuit d'entrée semblable è celui 
des autres visiteurs. En revanche, ils empruntent un circuit de sertie 
d-fférent : ils regagnent en effet la cône des casiers de consigne sans 
avoir à emprunter le sas de sortie famille.

. les familles peuvent actuellement apporter du linge 
aux détenus. Un local est par conséquent prévu, dans lequel ce linge est 
contrôlé par un agent. Il se situe sur le circuit des familles.

. Circuit des détenus /

. Après avoir été fouillés par palpation dans un local 
situé à 11 entrée de la zone des parloirs^ ïïs~ sont introduits cars un- 
salle d'attente, attenante à ce local, où ils sont retenus pendant le 
tencs nécessaire ‘à la sertie des détenus du - précédent parloir. Ils 
pénètrent ensuite dans les parloirs.

. A l'issue du parloir, l’ensemble du groupe est admis 
cars un sas de sortie ; puis chaque détenu est soumis individuellement à
un- fouille_à corps dans un local compartimenté attenant, de façon à

. permettre le respect de l'intimité de chacun. Les détenus sont ensuite 
réintégrés en détention après avoir attendu dans une salle.

. Pour les détenus relevant des parloirs 2vec 
cispcsitif de séparation, le circuit est simplifié en raison ce la 
securité supplémentaire découlant ce . 1'existence d'une séparation. Ils 
sont directement admis dans les cabines de parloirs après une fouille 

Palpation, sans avoir è transiter par la salle d'attente (aller) des 
Qé tenus.

. De même, ils regagnent leur cellule sans passer par 
~~ S2-s de sortie, le local de fouille corporelle et la salle d'attente (retour). •

. Dans 1’hypothèse où l'établissement comporte un 
Ç-trtier femmes, celles-ci arrivent aux parloirs par des circulations 

,!“i's':inctîS de celles des hommes. De même à l'intérieur des parloirs, les 
°caux d'attente et de famille sont' spécifiques. En revanche, les 

C&bines de visite sont les mêmes que celles des hommes.

. Localisation

. Afin ce faciliter les mouvements, la cône de visite.
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se situe le plus près possible de 1 ' entrée de l'établissement. 

. Les locaux de visite comprennent :

- Des cabines monofamilles sans dispositif de séparation 
dans lesquelles sont installées une table et des chaises pour cinq 
personnes (détenu et visiteurs), leur surface unitaire est d'au moins A 
m2, les détenus et les visiteurs y pénètrent par des portes différentes
et par des circuits différents.

- Un bureau pour le surveillant responsable des parloirs, 
où est installé un dispositif permettant l'écoute des conversations dans 
quelques cabines.

- Des parloirs hygiaphones. Chacun est formé de deux 
cabines placées face à face, de part et d'autre d'une cloison de type 
"hygiaphone”.

- Des parloirs destinés aux entretiens des détenus-, avec 
leur défenseur, et les visiteurs de prison.

patio dans
La zone des parloirs ouvre sur un 

lequel une aire de jeux est aménagée
espace extérieur de type 
pour les enfants.

2 4- Gestion des visites et abri des visiteurs

Dans les programmes récents, un l'bcal est prévu hors du 
premier périmètre, dans lequel les visiteurs attendent à 1 abri 1 heure 
des parloirs et déposent dans des casiers de type consigne les objets 
dont l'introduction dans l'établissement est interdite.

Ce local abrite également deux bureaux :

— un pour l'accueil des familles par le service social

— un pour la gestion des parloirs : contrôle des permis dr
visite, etc...

Quelques casiers de type consigne 
dans la zone d'entrée afin que les visiteurs 
qu'ils auraient omis de laisser dans l'abri des

sont également installés 
y déposent les objets 

visiteurs.

III - DISPOSITIONS IMPERATIVES

3 1 - Service du courrier 

Le paragraphe 2 1 s'applique.



r. z

Les dispositions développées en 2.2. s’appliquent.

3.3. Visites

Le nombre des pièces sera de :

détenus ;

tranche de 150 détenus ;

dé tenus.

As
- 1 cabine monofamille (4 m2 ) par tranche de 13 ,

- 1 cabine monofamille hygiophone (4 m2) par

- 1 cabine avocat (4 m2) par tranche ce 32

Les surfaces unitaires données doivent être prises
comme des minimum.

Le nombre et les surfaces non indiqués des autres 
locaux sont laissés à l'initiative de l'opérateur qui devra les 
organiser dans la perspective d'un fonctionnement harmonieux et 
économique en personnel.

A- A £

A , \S 

A 0 - a £>0



12 - FONCTION TRAVAIL ET FORMATION PROFESSIONNELLE DES DETENUS

I) Définition

L'administration pénitentiaire offre aux détenus la 
possibilité d'effectuer un travail de production rémunéré et de suivre 
une formation professionnelle.

II) Dispositions actuelles '

Le travail de production et la formation professionnelle 
sont assurés à l'intérieur de l'enceinte des établissements 
pénitentiaires dans une zone industrielle regroupant :

- des locaux de déchargement et de stockage donnant dans la 
cour de livraison, suffisamment vaste pour permettre une extension 
ultérieure des ateliers ;

- les ateliers de production ;

- une ou deux salles de classe et des ateliers indépendants 
pour la formation ;

i
- la blanchisserie ;

- les ateliers de maintenance et les garages.

/ , En règle générale, 25 % des détenus sont employés en 
j j ateliers en MA, et 50 % y sont employés en établissements pour 
| \condamnés.

III) Dispositions impératives

L'organisation d'une zone industrielle est imposée à 
l'opérateur pour chaque établissement pénitentiaire.

Les dispositions énoncés en II s'appliquent sous réserve 
pour la blanchisserie, des dispositions particulières adoptées pour ce 
service.

Les surfaces hors oeuvre nettes d'ateliers à prévoir sont au
minimum :

- en MA de 6 m2 par place de détenu dont 2 m2 construits 
immédiatement et A m2 non bâtis afin de constituer une réserve pour une 
extension ultérieure des ateliers ;

- en Etablissement pour condamnés, les chiffres sont de 
10 m2 dont 5 m2 réalisés et 5 m2 de réserve foncière pour une extension 
ultérieure.
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13 - FONCTION STATIONNEMENT DES VEHICULES

I) Définition

Les établissements pénitentiaires doivent offrir 
des places de stationnement aux différents intervenants, dont le nombre 
peut être important : personnels, visiteurs de prison, avocats , 
magistrats, familles de détenus venant aux parloirs.

II) Dispositions actuellement mises en oeuvre

Actuellement un parc de stationnement est offert 
aux différents intervenants, à l'extérieur du premier périmètre. Scr. 
emplacement ne doit pas nuire à la sécurité de l’établissement : 
éloignement suffisant du premier périmètre, etc...

Dans les derniers programmes, 
stationnement comportent un nombre de places représentant

l'établissement ; 

cette capacité.

- en MA, la moitié de la

- en établissement pour, condannés

les parcs ce

capacité ce 

, le tiers ce

III ) Dispositions impératives

L'opérateur devra prévoir un parc ce 
stationnement pour lequel la capacité et les impératifs de sécurité 
mentionnés ci-dessus devront être respectés.



14 LOGEMENT DE FONCTION

I) Définition

Les personnels dont la présence est nécessaire 
en permanence à l'établissement, doivent pouvoir bénéficier de logements 
de fonction situées à proximité de celui-ci.

II) Dispositions actuellement mis en oeuvre

Dans les derniers programmes, des pavillons T.5 
répondant aux normes P.A.P. étaient édifiés hors de l'enceinte, survie 
terrain d'emprise de l'établissement.

Leur implantation, en cas d'incident, devait 
rendre possible, pour les personnes logées, une intervention rapide en 
détention. Elle devait toutefois également leur assurer une certaine 
indépendance à l'égard de l'établissement (prohibition des vues de 
détenus sur les pavillons et leurs annexes, éloignement relatif des 
voies de desserte propres à l'établissement) et leur permettre un accès 
facile aux voies publiques.

IJI) Dispositions impératives

L'opérateur devra prévoir, pour les 
établissements de 400 places, 5 logements T. 5, et pour les 
établissements de 600 places, 6 logements T. 5 répondant aux exigences 
mentionnées en II.
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I » FKEMBOLE

1 - OBJET DD DOCTMENT
Le présent document a pour objet d’apporter certaines précisions sur 

es ex gences et contraintes déroulant des caractéristiques spécifiques aux 
établissements pénitentiaires.

Son but est double :

1 - Fixer deB objectifs

a. en déterminant des contraintes spécifiques relatives è la 
sécurité et au fonctionnement courant des Etablissements 
Pénitentiaires.

b. en définissant certains seuils qualitatifs dans le domaine 
commun du bâtiment.

2 - Permettre aux opérateurs de déterminer le niveau de qualité des 
équipements è installer en fonction de la maintenance qu'ils auront è 
assurer.

A cette fin, le présent document fixe, pour chaque corps d’état, un 
certain nombre de normes et de règles inpératives. Par ailleurs, il inpose 
quelques modalités d’exécution, et désigne certains équipements lorsque 
ceux-ci ont donné, après de ncnbreux essais, toute satisfaction. L’opérateur 
pourra toutefois proposer - sous forme de variantes - d’autres solutions.

Les problèmes d’entretien inhérents aux Etablissements Pénitentiaires 
et les conditions spécifiques de réalisation des opérations de maintenance 
sont précisés au sein de chaque chapitre. Les solutions techniques adoptées 
par l'Administration Pénitentiaire sont présentées è titre indicatif. Ces 
solutions sont fondées sur une politique d'équipement qui » au détriment du 
coûl^ini t i a 1, privi 1 égie les é^loemënts "durables; robuste s -ne nécess i t an t 
que peu ou pasd'entretien. Elles ne sont donc pas nécessairement adaptées è 
1 à~poTîtiquë"d’ en t retl en qu '"entend proposer 1 ’ opérateur.

2 - MUINIEKANCE ET HRABILHE

L’attention des opérateurs est attirée sur les deux problèmes sui
vants :

- la diffculté d’intervention du personnel technique liée au problème 
de sécurité,

- les problèmes de maintenance inhérents aux établissements péniten
tiaires.
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2.1 - La difficulté d' Interventicxi

Pour des raisons de sécurité, les interventions techniques par le 
personnel sont beaucoup plus longues que de couture : 4 par le

point è”rautrefférentS Contrôles d'accès allongent la durée des trajets d'un

~ *es *nsta^lations . elles-même sont hors d'atteinte des détenus, 
situées dans des gaines, locaux, faux plafond fermés è clef ; elles peuvent 
être d'un accès difficile,

les outils, les matériels et matériaux doivent faire l'objet de 
contrôles systématiques et doivent être enfermés dès interruption de l'inter
vention dans des locaux fermant à clef. Cette manutention peut dans certains 
cas rallonger le temps d'intervention effectif. Par exenple, un échaffaudage 
doit être démonté chaque soir,

la nécessité de prévoir des équipements non démontables sans outils 
spéciaux peut aussi rallonger les délais d'intervention.

2.2 - Les problèmes de maintenance

Les interventions sont de plusieurs ordres :

a) la dégradation volontaire ou involontaire (bris, mise à feu, 
négligence) est très fréquente. Les maisons d'arrêt sont plus touchées dans 
la mesure où la surpopulation (inévitable dans un premier temps) et le temps 
de séjour relativement bref favorise la négligence.

Ces dégradations s'exercent sur :

- les revêtements de boI (brûlures de cigarettes),

- les revêtements de mur (graffitis, collages divers, particulièrement 
dans les cellules),

- les installations électriques (au niveau des prises de courant, 
fabrication artisanale de résistance pour faire chauffer de l’eau),

- les installations sanitaires (le remplacement des W-C, lavabos est 
très fréquent ; 2 % des cuvettes et 3,4 % des lavabos sont changés annuelle
ment è Fleury-Mérogis) ; les détritus et d'autres reliefs alimentaires sont 
jetés dans les cuvettes, ce qui obstrue les canalisations,

- etc.
b) La sollicitation de certains appareillage et systèmes peut être

forte. Leur durée de vie s’en trouve raccourcie et les opérations d'entretien 
^ltipliées : les portes, les grilles et les serrures ont des fréquences de ^ 
fonctionnement très élevées (une même porte peut être ccrverte et fermée 500 '-WnI t fois par jour). ^ a°^

c) La profusion des appareillages, particulièrement des sanitaires, 
te toutes les canalisations, des ouvrages de serrurerie et menuiserie (fenè- 
tpes, barreaudage, grillage) multiplie ipso facto les opérations de mainte
nance .



2.3 « Les BQ lut long préconisées

2.3.1 - Dispositions impératives

- 3 -

Les dispositions suivantes sont impératives pour des raisons de 
sécurité :

- les équipements seront non démontables sans outils spéciaux dans
les locaux fréquentés par les détenus, '■ •

" les interventions du personnel technique seront minimisées dans 
les cellules pour ne pas devoir mobiliser du personnel de surveillance, et 
afin de permettre, la nuit, des petites interventions par ce même personnel.

Aussi, les installations suivantes seront hors cellules :

- colonne d'eau chaude et froide,
- gaine de ventilation,
- descente eaux pluviales,
- colonne chauffage,
- descente eaux vannes eaux usées,
- les coffrets électriques individuels et canalisations électriques.

2.3.2 - Dispositions conseillées
Pour éviter au maximum les opérations d’entretien, les dispositions 

suivantes sont conseillées :

2.3.2.1 - Durabilité

Toute prestation et appareillage devrait :

- avoir une bonne tenue dans le temps pour un mininxm de coût 
d’entretien,

- être robuste pour résister aux dégradations volontaires et 
involontaires (négligence, mais aussi bris et mise è feu).

Certains ouvrages notamment de menuiseries extérieures et inté
rieures et de serrurerie particulièrement sollicités devront faire 1 objet de 
conceptions particulières.

2.3.3.2 - Facilite de maintenance et d’entretien courant
Pour que les travaux de maintenance destinés è assurer la péren

nité du bâtiment et du matériel puissent être effectués facilement, la 
conception deB installations sera la plus simple possible. Elle recourera 
des solutions modulaires afin de privilégier le remplacement d'éléments sur 
la réparation.

Les opérations de remplacement ou de réparation des installations 
et apparei 11 âges courants pourront s’effectuer très aisément sans recours 
des moyens et techniques particuliers.
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A cet égard, la conception et 1 * aménagement intérieur des gaines 
techniques sont très icportants. Par ailleurs, les produits utilisés seront 
de grande diffusion et offriront toute garantie quant au suivi des fabrica
tions.

S - EmZXJE DBS PRESTATIONS

Le présent document .ne s’applique ni aux logements ni aux autres 
bâtiments situés en dehors de l’enceinte.

Pour les logements, il sera fait application de'1'indicateur qualitel 
dans le choix des prestations. La note minimun moyenne sera de 3,5. La note 4 
6era retenue pour tout le "clos" extérieur (mur de façade, menuiseries 
extérieures).

Chaque logement devra comporter un garage privatif. De plus, il sera 
prévu un errpl a cernent de stationnement extérieur par logement et à proximité 
de celui-ci.

Pour les locaux du personnel, les règles habituelles à chaque type de 
locaux seront appliquées. Le niveau de prestation sera identique à celui des 
logements.
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II - REGLES GENERALES

L’ensemble, des dispositions énoncées ci-après correspondent è des 
seuils qualitatifs è atteindre, ou è des règles de sécurité. Elles sont 
inpératives.

1 - REGLES TBQEKIQCBS

1.1 - Règles générales

Les règlements en vigueur dans le domaine de la construction seront 
respectés, que l’ouvrage soit ou non caractéristique des établissements 
pénitentiaires. Il sera déterminé, dans le présent document, suivant le cas, 
è quels types de locaux se rattachent ceux qui sont spécifiquement péniten
tiaire, et dont il n'est pas fait état dans les règlements habituels.

Les constructions seront donc conformes, entre autres, aux documents 
suivants :

- Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés de 
l'état et documents annexes auxquels il se réfère.

- Règles N.V.65.67 et ses mises è jour.

- Règles B.A.E.L. 83.

- Règles de précontraintes A.S.P.

- D.T.U. tous corps d'état.

- Noimes françaises publiées par l'A.F.N.O.R.

- R.E.E.F.

- Cahiers du C.S.T.B.

- Agréments ou avis du C.S.T.B.

- Directives U.E.A.T.C. (préfabrication lourde).

- Règles générales de construction des bâtiments d’habitation actuel- 
lenent en vigueur.

“ Application du profil Qialitel pour les logements.

- Le code de l'habitation et de la construction.

- Les ouvrages du Moniteur des Travaux Publics.

♦ équipements sportifs et socio-éducatifs - Edition 1980.
. les salles sportives sous l'égide de l’A.F.D.E.S. Ed.
. les sols sportifs sous l'égide de l’A.F.D.E.S. Ed.
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Les règlements concernant les handicapés.

- Les règles acoustiques applicables 
adaptées aux Bâtiments d'hébergement. aux bâtiments d'habitation

“ Les règles thermiques concernant 
constructions publiques. l'application du coefficient G aux

- Les règles professionnelles Ü.C.H. 26/78 - Ü.C.H. 24/79.

- Les règles S.N.J.F.

- Prescriptions des services publics 
E.D.F. - G.D.F. - P.T.T. - Equipement.

. ~ differents arrêtés en vigueur concernant la classification des 
matériaux et éléments de construction par rapport aux dangers d’incendie et 
leur comportement au feu.

- Règlement départemental d'hygiène.

" Règlements pour la protection des travailleurs.

~ Règlement d'hygiène applicable aux établissements de restauration et 
dune façon générale tous textes réglementaires et législatifs s'appliquant 
aux marchés publics de l’Etat. % S

. ^ ou*_re_ *es °Perfîi;eu-rs devront se conformer aux prescriptions des
documents. OOPRBC 1 et 2 concernant les auto-contrôles et essais de leurs 
installations lors des opérations préalables aux réceptions.

2 ~ REGLES PARTICULIERES

Les prescriptions particulières du présent document doivent être 
corrplétées :

^ ^es contenues dans le Cahier des Charges de la commune où
a ssement sera construit notamment pour ce qui concerne les postes 

suivants :

• implantât ion des ouvrages
• V.R.D. - plantations
. éclairage extérieur (extra-muros)
. nature et couleur des matériaux de façade et de couverture.

^ ^ par celles contenues dans le rapport de reconnaissance géotechni- 
s e ae sol notamment pour ce qui concerne :

. la nature des sols et leur portance 
- les niveaux d'assise de fondation 
. le régime hydrogéologique du terrain.

3°) par le programme proprement dit.
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4°) Règles de sécurité incendie

L’article 17 ÎSu décret n° 73 1007 dp^31 octobre 1973 relatif à la 
protection contre lesVisques d’incendie et de panique dans les établisse
ments recevant dû public\prévoit le cas dés établissements pénitentiaires.

Il énonce que les règles sécurité incendie et les modalités de 
contrôle seront fixées par Le Ministère intéressé (Ministère de la Justice) 
après consultation de la connu ss ion centrale.

Le règlement suivant 
tion des établi s Bernent s 
contradiction avec 1 
hypothèse d’autres s

'se fixe cornue principe d'appliquer la réglementa- 
ecevant du public dès lors qu’elle n’est pas en 

réglementât ion pénitentiaire. Dans cette dernière 
ons ont été envisagées.

En matière/de sécurité incendiée les opérateurs devront donc respecter 
les dispositions générales applicables aux établissements recevant du public 
(arrêté du 25 /fuin 1980) et les dispositions particulières énoncées ci-après.

2.1 - Réglementation Incendie (EP)

Article EPI
Etablissement a assujettis

fi l.a) Les dispositions du présent chapitre sont applicables è tous 
les établissements pénitentiaires à savoir :

- les maisons d’arrêt,
- les centres de semi-1iberté,
- les établissements pour peines.

Dans lesquels l’effectif total du public (détenus et visiteurs) est 
supérieur ou égal à 20.

b) Le présent règlement ne s’applique pas aux locaux situés "hors 
enceinte” tels que, logements de fonction, cantines, mess... réservés au 
personnel et aux personnes assimilé*

[tentai a ires sont assujettis aux dispositions 
font l’objet en outre de dispositions 

ission centrale de sécurité,

c) - Les hôpitaux péni 
ou dhapi.tre IX du Titre II, ma 
Particulières après avis de la

- les locaux collectifs accessibles aux détenus doivent respec
ter les mesures des autres chapitres du Titre II sauf dispositions contraires 
Prévues dans la suite du présent règlement.

5 2.) En complément 
nes handicapées admises si 
chaussée ou è un autre ni’

l’article CH 8 (fil) le pourcentage 
mesure spéciale est fixé À 5 p lOOau. 

au 'avec un minimum de 2 personnes handlcepée!
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Article EP 3
Détenus classés au service général

Les détenus choisis par 1 'administration pénitentiaire pour effectuer 
certaines tâches liées au fonctionnement de l’établissement (entretien, 
réparation, maintenance...) sont assimilés au personnel pour l’accès aux 
locaux techniques et de service, notarment .pour l’application de l'article 
CD 28. Toutefois leur nombre intervient dans le calcul des dégagements.

Article EP 4
Vérifications techniques

En application des dispositions/^e l’article G£ 7 51 les vérifications 
techniques par des personnes ou oi^anismes agréés doivent être effectuées 
dans tous les établissements..,

Article EP 5
Utilisation de produits tet de matériels dangereux

L’utilisation de produits et de matériels dangereux est autorisée dans 
les locaux ouverts aux détenus (ateljèrs, laboratoires...) dès l’instant où 
leur enploi est rendu nécessaire par l'activité exercée, sous réserve du 
respect des conditions particulières définies dans la suite du présent 
chapitre.

SECTION II 
(XNSTRDCTICN

Article EP 6
Conception de la distribution intérieure

En application des dispositions de l’article ÔD 1 (12) seul le cloi
sonnement traditionnel est autorisé.

Article EP 7
Voies utilisables par les engins des services d’incendie

51. dérogation aux dispositions de l’article CD 2 les voies et 
sections de voies utilisables par les engins des services d’incendie et de 
secours peuvent conporter des portes, des portails et des grilles fermées et 
verrouillées en permanence qui ne seront ouvertes par le personnel de l'éta
blissements qu’au moment de l’intervention des sapeurs-pompiers.

52. L'évacuation du public étant différente de l'accès des véhicules, la voirie sera réduite à une largeur de 5 m, la bande de roulement de 3 tu.
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§2. Par dérogation aux dispositions de l’article GN 10, leB mesures 
prévues aux articles 002 et CD4/-peuvent ne pas être iirposées lors des trans
formations effectuées dans bâtiment existant quand 1 ’implantation est 
particulièrement défavorable. \

Article EP 8 
Baies en façades

Par dérogation aux dispositions de l’article CD3 les baies aménagées 
aux différents niveaux sont considérées carme inaccessibles aux engins des 
services d'incendie et de secours.

Article EP 9
PatioB - Puits de lunière - Atriums

6 1. Patios, atriums et puits de lumière ouverts

La règle du (C+D) visée à l’article 0021 (13) est applicable à toutes 
les façades des patios, atriums et puits de lumière.

De plus si le volume engendré par le patio, l’atrium ou le puits de 
limière s'élève sur plus de 3 niveaux, la plus petite dimension du patio, de 
l'atrium ou du puits de lumière doit être supérieure à 8 m.

Article EP 10 ,
Locaux à risques particuliers 

En application de l’article CD27 (12) sont classés :

a) Locaux à risques importants

- les archives du greffe ;
- les ateliers de production ou de formation ;
- les ateliers d’entretien et de réparation ;
- les blanchisseries avec lingerie ;
- les entrepôts ;
- certains locaux du type paramédical conformément à la liste du 

type U.

b) Locaux è risques moyensI
- les ateliers de reprographie ;
- les locaux de conservation de documents informatiques ;
- les dépôts contenant au moins 150 litres de liquides 

inflammables ;
- les bibliothèques ;
- certains locaux du type paramédical conformément è la liste du 

type U.
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SBCTICN III 
EBQ^GBŒNIS

Article EP 11 
Escaliers

En aggravation des dispositions générales tous les escaliers doivent 
obligatoirement être protégés.

Article EP 12 
Circulations horizontales

En dérogation aux dispositions de l’article CD 24 les portes de 
recoupement des longs couloirs peuvent être remplacées par des écrans de 
retombée sous plafond. Ces écrans de retcni>ée d’une hauteur supérieure à 
0,5 m doivent avoir les caractéristiques des écrans de cantonnement définis 
dans l’instruction technique sur le désenfumage.

En dérogation aux dispositions de l’article CD35 (53) les circulations 
peuvent être recoupées par des grilles ou écrans n’offrant qu’un passage de 1 
mètre de largeur seulement.

SBCTICN IV raSFNF[MK3E
Article EP 13,

5 1. En aggravation des dispositions du 5 5.2 de l'instruction 
technique relative au désenfumage toute les circulations horizontales doivent 
être désenfumées ou mises en surpression.

- Tous les escaliers doivent être désenfumés ou mis à l’abri des
fumées.

5 2. Les salles accessibles au public de plus de 300 m2 au rez-de- 
chaussée et en étage ainsi que celles de plus de 100 m2 situées en sous-sol 
doivent être désenfumées.

. C^pte-tenu des nécessités de l’exploitation les sections d’amenée 
d air frais et les sections d’évacuation de fumée doivent être majorées en 
cas de barreaudage de ces ouvertures.

5 3. Les locaux à risques particuliers visés è l’article EP 10 d’un 
volume supérieur è 1000 m2 doivent être désenfumés.

5 4. Les commandes des dispositifs de désenfumage ne sont pas obliga
toirement automatiques.
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SECTION V

Article EP 14 
/ménagements intérieurs

En dérogation aux dispositions générales les revêtements verticaux et 
horizontaux (revêtement de sols exclus) des escaliers et des circulations 
horizontales carminés doivent être classés MD.

SECTION VI
Article EP 15 

Chauffage

Seuls les appareils de chauffage indépendants è combustible liquide, 
solide ou gazeux sont interdits.

Toutefois, l'emploi des panneaux radiants è combustible gazeux est 
autorisé dans les ateliers.

SECTION VII

Article EP 16 
Eclairage de sécurité

L’éclairage- de sécurité doit être du type C. Dans les établissements 
pourvus d'un groupe moteur thermique-générateur pour des raisons d’exploita
tion, les lafrpes de l’éclairage de sécurité doivent pouvoir être réalimentées 
par ce groupe.

SECTION VIII

Article EP 17 
Moyens de secours

La défense contre l’incendie doit être assurée' :

- par des extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 9 litres de 
capacité, répartis judicieusement à chaque niveau, dans les circulations 
horizontales, è raison d'un appareil pour 200 m1 de surface,

- par des extincteurs portatifs appropriés aux risques particuliers 
(chaufferie, cuisine collective, ateliers ...),

- par des R IA EN 40 nm (ou EN 20 nm pour les quartiers de détention de 
fermes), irrplantés à chaque niveau dans des armoires donnant eut les circula
tions horizontales camunes des bâtiments d'hébergement. Par dérogation aux 
dispositi cns de l'article MS 15 ces armoires peuvent être fennées à clé,
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- par des colonnes sèches installées dans les cages d’escaliers 
protégés lorsque la hauteur du plancher bas le plus élevé est supérieure à 
18 m au-dessus du sol accessible aux engins des sapeurs-parpiers, en aggrava
tion aux dispositions de l’article MS 18.

Article EP 18
Détection «utcmatique d’incendie

5 1. Des détecteurs automatiques d’incendie appropriés aux risques è 
combattre doivent être installés dans les ateliers après aviB de la cannis- 
sian de sécurité.

Article EP 20 
Système d'alarme

Eh application de l'article MS 66 la liaison avec les services d’in
cendie et de secours publics doit être effectuée :

- par ligne directe ou par avertisseur privé dans les établissements 
des 1ère et 2ème catégories,

- par le téléphone urbain dans les autres établissements.

Article EP 21 
Consignes d’incendie

»
Des consignes d'incepdie doivent être affichéés è chaque niveau, dans 

les circulations cacimmes et\è proximité des escaliers.

Servi»
■ticle EP 22 
de surveillance

La surveillance contre 1 ’ iiicendie/dans les établissements doit être 
assurée par des personnes spécialement désignées et formées à la lutte contre 
l'incendie et à la manoeuvre des moyëps de secours sous la responsabilité du 
chef d’établissement.

•ticle EPs23 
an d’évacuation

Eki plan d’évacuât ion/partiel et général de l’établissement doit être 
udié et élaboré sous la/responsabilité du chef d’établissement, en liaison 

avec le chef du centre de secours principal territorialement cocpétent.

Ce plan doit être cccminiqué à tous les màrabres du personnel.
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s - KBXBrfpmriCN du travail

Les établissements pénitentiaires sont assujettis è la règlementation 
du travail.

4 - gKFcrer AxreriQUE

L’ensemble des locaux devra présenter un bon niveau de confort acous
tique vis à vis :

- des agents atmosphériques,

- des équipements techniques : ascenceurs, gaines de ventilation, 
canalisations, etc,

- des trafics et circulations : bruit des portes, des grilles, des 
pas, etc...

Tous les appareils seront sélectionnés et dimensionnés pour réduire au 
mieux la production des bruits. Ils seront installés de manière è ne pas 
exciter les structures, les parois, les tuyauteries et les gaines.

Les matériaux des tuyauteries et gaines, les vitesses d'écoulement et 
les sections seront choisis en tenant compte de ces impératifs.

Un renforcement local des qualités d’isolation acoustique des parois 
sera prévu au droit des locaux techniques.

/
A l’extérieur, les niveaux de pression acoustique émis par les instal

lations techniques devront être conformes è la règlementation en vigueur.

A l'intérieur des bâtiments, les règles habituelles seront appliquées 
en fonction de chaque local. Le tableau suivant précise quels types de 
réglementation doit s’appliquer aux locaux spécifiquement pénitentiaire.

NATURE LES LOCAUX

Cellules et locaux 
d’hébergement

Adninistratian ; greffe 
Salles d’activités

Poste de portier 
Poste central

Miradors

Repos surveillant 
Boxes de pxarloir famille 
Parloirs visiteurs 
Parloirs avocat

Logement

CU RBGLfîvENEATICN

! Bureaux
I Classe Education Nationale
f
! Bureaux
! Bureaux
t
! Aucune spécification
\
! Logement
1 Bureau dactylographie
j
I Doivent permettre de garantir
! le secret professionnel
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5. ISOLATION 1HEFMIQŒ

- L'isolation thermique sera ccnplète pour tous les bâtiments.

- Il sera fait application des textes en vigueur concernant le calcul
du Gl.

Il est précisé que "l’isolation renforcée" n'est pas exigée, seule 
l’est l’isolation règlementaire.

y
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III - GFOS OEUVRE - &WCCNNERIE

L'ensemble des dispositions ci-après sont inpératives, Bauf précision 
contraire.

1 - STRDCBJKE

1.1 - Fl eiibilité

La structure devra permettre une grande flexibilité dans la destina
tion des- locaux. Les voiles porteurs sont donc déconseillés au profit d'un 
système par points porteurs en essayant d’atténuer au maximm les contraintes 
entraînés par les retombées de poutres où la finition des sous faces de 
planchers.

1.2 - Façades

1.2.1 - Exigences techniques

Les parois extérieures devront répondre :

~ ^ l’obligation d’obtenir le coefficient G1 réglementaire et 
d’éviter toutes condensations superficielles et dans la nasse,

aux règles de qualité essentielles de confort acoustique et 
thermique, de sécurité, d’étanchéité, de durabilité, d’aspect.

Elles seront inaltérables et autolavables ne nécessitant ainsi qu’un 
entretien mininxin.

1*2.2 - Exigences pénitentiaires

La conception devra être telle qu’il ne soit pas possible de les 
escalader à main nue. En conséquence les descentes d’eau pluviales ne seront 
pas apparentes. En outre, les rives de couvertures seront "antigrappins”.

Pour éviter toute dégradation volontaire ou accidentelle, le pare
ront intérieur devra être résistant : l’expérience à pu montrer que l’isola
tion thermique par doublage intérieur avec panneau sandwich est è proscrire 
dans les locaux accessibles aux détenus. De même, les parements extérieurs 
seront renforcés en partie basse particulièrement au niveau des cours.
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1.3 - Planchers

Les planchers seront calculés pour supporter les charges d'exploita
tion habituellement retenues selon la destination des locaux.

Le tableau ci-après précise è quel type de locaux il faut rattacher 
ceux qui sont spécifiquement pénitentiaires.

NATLEE TES LOCAUX !
!

Cellule

Salle d’activité diverse

Greffe, poste du surveillant 
portier, parloirs avocat et 
visiteurs

Parloirs famille

KEQEMENIAXICN !
!

Logement

Salle de réunion et de conférence 

Bureaux

Salle de spectacle

Pour des raisons de sécurité pénitentiaire (lutte contre l’évasion) et 
indépendanment des règles techniques de surcharge, les planchers bas du 1er 
niveau et le plancher haut du dernier niveau devront avoir une résistance 
mécanique équivalente è celle d’une dalle de béton de 10 cm.

2 - CLOISONS ET MBS INTERIEURS

Sous réserve des règles énoncées ci-après les opérateurs ont toute 
lattitude pour proposer les solutions techniques de leur choix.

2.1 - Sécurité pénitentiaire

Toutes les cloisons des cellules, et celles qui délimitent un secteur 
ou sont situés au droit de grille de sécurité devront avoir une résistance 
mécanique è celle constitué de parpaings plein de 10 cm.

2.2 - Règles techniques

Les cloisons et murs intérieurs devront respecter la règlementation en 
vigueur.
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IV - COUVERTURE - CHARPENTE - ETANCHEITE

L’attention des opérateurs est attirée sur le fait que principalement 
dans les maisons d’arrêt, les abords des bâtiments d’hébergement sont souil
lés de détritus jetés par les détenus depuis leur cellule. Ces abords doivent 
être quotidiennement nettoyés. Aussi les toitures des bâtiments que surplom
bent les locaux d’hébergement devront être conçu de telle sorte que le 
nettoyage, quotidien doit pouvoir s’effectuer sans condition particulière et 
sans détérioration de l’étanchéité, couverture etc. C’est ainsi que lors des 
constructions les plus récentes, les toitures de ces bâtiments étaient en 
terrasse, et l’étanchéité protégé par des dalles.

En ce qui concerne les autres bâtiments aucune exigence, si ce n’est 
celles énoncées au chapitre "règles générales", n'est irrposée.

/
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V - FENETRES

1 - CARACTERISTIQUES FOUR TOUS LES LOCAUX

Les fenêtres devront répondre aux exigences suivantes :

- Etanchéi té : elles devront répondre au classaient d’étanchéité A2 E2 
V2.

2 - CARACTERISTIQUES PARTICULIERES PCŒ LES LOCAUX OU PEUVENT ACCEDER LES
tæiENUS •

Les fenêtres devront répondre en plus aux exigences suivantes.

- Protection ant i-franchissement

Toutes les fenêtres des locaux où pouvent accéder les détenus devront 
être immies de protection contre le franchissement. L’expérience de l’utili
sateur a pu montrer que seul le barreaudage donnait satisfaction ; les autres 
systèmes tel que vitrage triplex, ouverture restreinte des fenêtres, claus
tra, etc... présentaient une mauvaise tenue dans le temps. De plus la vérifi
cation quotidienne par le personnel de surveillance de ces systèmes de 
protection s’avère plus délicate.

Aussi en solution de base les fenêtres seront impérativement barreau- // 
dées. Les concepteurs pourront toutefois proposer les variantes di leur / 
choix.

“ Caractéristiques des barreaudages

Localisation : Toute baie des locaux situées dans une zone accessible 
aux détenus ou présentant un risque par rapport aux possibilités d’évasion 
seront munies de barreaux.

L’Administration (sauf greffe) et les locaux du personnel hors 
détention ne seront pas barreaudés.

Caractéristiques :

. les barreaux seront en acier,

. ils auront un diamètre de 20 mm ou une section équivalente (profilé
Plein),

. une attention particulière sera accordée au mode de fixation. 
Beaucoup d’évasions ont été rendues possible à cause du descellement des 
Barreaux.

En variante les opérateurs propo6ereont pour les barreaux des cellules 
^ acier insciabîe type Z 120 M 12.
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Un prototype de barreaudage (en acier doux et un autre en acier 
insciable) Bera effectué au cours des études afin de faire procéder par 
l’adninistration pénitentiaire aux divers essais de simulation d’évasion 
(sciage, écartement des barreaux).

NUTA. Tous les dispositifs d'éclairage zénithal (lanterneau, ahed, trappe
anti-funée, etc...) et les vides sanitaires (soupiraux___) seront
condamnés par des grilles ouvrantes è serrures de sûreté.

Surface ouvrante : Pour assurer une ventilation naturelle correcte la surfac- 
e ouvrante Bera au minimum de 0,8 m* pour une place dans les cellules.
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VI - LES CONTROLES D 'ACCES : PCFŒES ET GRITJES, EmtëJKfcS

1 - LA HXEUS FONCTICK LES PCKEES ET ÇRIT-TPS

1.1 - Le contrôle

La sécurité des établissements pénitentiaires repose toute è la fois 
sur le contrôle d’accès des personnes et véhicules pénétrant dans l’établis
sement et sur le contrôle systématique è l’intérieur de la détention des 
mouvements de détenus (individuel ou en groupe), du personnel et de l’ensem
ble des intervenants.

Ces mouvements sont fort nombreux (voir è ce sujet tableau de fré
quence d’ouverture des portes) : les détenus peuvent en effet dans une même 
journée aller au parloir, aux activités, en cours de promenade, è l’infirme
rie, etc...

Les contrôles des mouvements de détenus sont de deux sortes :

- Certains mouvements sont accompagnés : un surveillant accompagne les 
détenus d’un endroit à un autre.

- D’autres mouvements ne sont pas accompagnés et dans cette hypothèse, 
les contrôles sont effectués au moyen de grilles et portes actionnés par une 
surveillant situé dans un poste protégé (A l'issue de chaque manoeuvre, ces 
portes et grilles sont refermées è clef ce qui entraîne urne suruti 1 isation 
obligatoire des serrures).

/Les deux types de contrôle se retrouvent au Bein d'un mène établisse
ment .

Dans un souci d’économie de gestion de personnel, il y a donc tout' 1 
intérêt è limiter 1 ’accompagnement des détenus et par voie de conséquence è 
prévoir un contrôle d’accès de tous les secteurs et un filtrage ne laissant \ 1 
passer que les détenus autorisés. Ce dispositif doit s’accompagner de moyens 
de ccmmunication performants entre différents postes.

Il convient de remarquer que les autorisations d’accès pour un même 
détenu changent au cours de la journée et d’une journée sur l’autre de façon 
aléatoire. —

Ce contrôle d’accès doit également s’appliquer au .personnel de sur
veillance et è tous les intervenants.

“ La fonction obstacle

Les grilles et les portes n’ont pas pour seule fonction de contrôler 
eî canaliser. Elles servent aussi è faire obstacle. A cet égard les disposi- 
ifs mis en oeuvre dans les circulations, au niveau de l’accès aux bâtiments 

7e Mention devront résister k l’action d’un bélier de 600 kg lancé 30 foiB 
* une vitesse de 3 m/s.

Le resp>ect de cette double exigence (contrôle, obstacle) est imposé 
opérateurs ; le choix des moyens techniques est laissé è leur initia- 

1Ve ^ notarment les systèmes de serrures è clef p>euvent être remplacées pvar 
^ système électronique commandé è distance, etc...
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Le présent chapitre décrit J'ensecrble des portes et grilles, depuis 
l’accès général de rétablissement jusqu'aux portes des locaux. De façon 
générale chaque description ccnprend la définition de la fonction et les 
caractéristiques techniques, dimensions etc... utilisées jusqu'à présent.

Sauf précisions contraires, les fonctions sont impératives et les 
caractéristiques indicatives sous réserve que la solidité et la résistance 
mécaniques des systèmes proposés soient au moins égales à celles fixées 
ci-avant.

2.1.1 - Fréquence d'utilisation

Les portes et grilles d'accès (véhicules et piétons) è l'établisse
ment et à tous les bâtiments qui le ccrrposent, notaiment les ateliers ainsi 
que celles situées dans les circulations intérieures et extérieures ont une 
fréquence d'ouverture et fermeture élevée dont le tableau ci-après donne une 
indication. L'attention du concepteur est attirée sur ce point et il lui est 
demandé de prévoir les dispositifs nécessaires pour assurer le bon fonction
nement des matériels.

A ce titre l’Administration a été amené à exiger pour les établisse
ments dont elle gère la maintenance, une garantie de bonne tenue et de bon 
fonctionnement d'une durée de 5 ans pour ces matériels et les accessoires. 
Cette dernière disposition donnée à titre indicative n'est pas iripérative.

2.1.2 - Indémontabilité
/Les portes seront impérativement indémontables sous outils spéciaux 

(paimelle inversée par exenple) sauf celles des locaux administratifs, et du 
personnel situés hors détention.

2.1.3 - Dimension

La largeur libre de passage des portes piétonnes d'accès à l'éta
blissement et aux bâtiments ainsi que celles situées dans les circulations 
sera irrperativement de 1 m minimum. Toutefois, dans certaines circulations et 
accès aux bâtiments, la largeur de passage libre devra être supérieure è 
1 m., pour le passage exceptionnel de metériels encçrrbrants (salle de spec
tacle plus particulièrement).

Dans ce cas, s'il est fait choix d'un système d'ouverture à vantail. 
H conviendra de prévoir des portes à double vantail dont l'un des deux aura 

largeur de 1 m. pour les raisons suivantes :

- l'ouverture totale n’est nécessaire qu'occasionnellement,

- les vantaux trop grands sont plus difficiles et plus longs è 
manoeuvrer,

- les vantaux de trop grande longueur sont plus fragiles et se 
voilent plus facilement.
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2.1.4 - Autres exigences

Outre les exigences particulières décrites ci-après, l’opérateur 
devra prendre en coopte celles exigées par les autres règlements, notamnent 
incendie (cf. préanbule).

2.1.5 - Sens d’ouverture des portes

Actuellement 1 ’ouverture des portes des locaux aux détenus se fait
toujours vers l’extérieur pour__enpècher_les—détenus de s’ecnbarricader en
bloquant l’ouverture de la porte.

Si l’opérateur opte pour d'autres systèmes et d'autres sens d'ouver
ture, il devra décrire les principes qui visent au respect de cet objectif
qui, lui, est inpératif.

2.1. 6 - Tableau fréquence de passage par jour suivant capacité et situation
des portes

1
1
I

CAPACITES !
j

t
200* !

T

t
400** !I

j

1
j
i

t
Accès établissement public !j

Véhicule !f

J

60 !

/ ’

400 (£& !

72 !t

j
i
t

Porte principale en détention ou ! 
s’effectue le plus de passage ! 
(Service généraux, Greffe, etc.) !

t

|
240 !
o r U- ■ •!

t

750 (JL !
1 ;

t

t

t

Porte de coupure dans circula- ! 
tions (Extérieures aux unités ! 
de vie) !f

98 !
t

i
»

350 !
t

t
t

i
;

Porte accès è une unité !
t

96 !
j
t

200 !
j

* Essai effectué à Lorient entre le 23.10.85 et 18.11.85.

** Essai effectué au centre pénitentiaire Nantes entre le 26.09.85 et le 
2.10.85.

N.B. : un passage correspond à une ouverture et une fermeture.
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2,2 ~ Portes d 'entrées de I établissement (accès piétons et véhicules) ~

2.2.1 - Accès véhicules

Dimension : elles doivent permettre le passage de tous les 
véhicules hors convoi exceptionnel (soit hauteur 4,5 m, largeur 3,5 m).

Caractéristiques : actuellement les véhicules rentrent dans un sas 
de 18 m de long caïuandé par 2 portes.^ seront è\ ouvertures et fermetures 
automatiques et asservies entre elles. Seule la porte extérieure est pleine
lorsque le périmètre de sécurité est un mur. Elle fonctionne aussi manuel
lement .

Le poids des portes, la fréquence importante des manoeuvres, l’arrêt 
brusque lors de leur ouverture pour ne laisser que le passage nécessaire aux 
véhicules légers qui se présentent, entraînent des efforts très importants 
sur les mécanismes (moteur, dispositif d’entraînement, de suspension 
etc...).

C'est pourquoi la conception est telle qué ces efforts sont réduits 
au minimum (portes coulissantes dans un seul plan droit). En outre le ralen
tissement progressif est tel que la porte arrive à vitesse nulle sur ses 
butées.

Sont inpératifs :

~ Le sas de 18 m de long ou système équivalent.
L’asservissement des portes et leurs dimensions.

2.2.2 - Accès piéton

Dimensions : hauteur libre : 2,00 m 
largeur : 1,00 m

Caractéristiques : Actuellement les piétons accèdent, après un 
premier contrôle d identité dans un sas où ils passent sous un portique de 
etection de masse métallique. Après ces contrôles ils sont admis dans 
établissement. La porte extérieure est pleine et de.haute résistance (tôles 

deux faces, épaisseur minimum de la tôle extérieur 25/10) lorsque le 
périmètre de sécurité est un mur. Quand ce périmètre est une clôture 
gTillagee cette porte est constituée du même matériel.

Toute les portes sont équipées de serrures électrique avec ferme 
porte. Elles sont en outre asservies entre elles. Elles fonctionnent aussi 
manuellement.

Est inpératif :
- La solidité équivalente au périmètre de sécurité de la porte 

extérieur.

- La notion de contrôle des piétons, à partir d'un poste protégé.

- L'asservissement des portes.
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2.3 - Porte des ateliers

“ Portes des ateliers donnant sur la cour de livraison (le cas 
échéant ) ~~

Dimension : hauteur minimum : 3,5 
largeur minimum : 3,5

Caractéristiques : portes pleines à ouverture manuelle 

Aucune prescription n’est iripérative.

2.4 - Autres portes dormant sur l’extérieur

- Accessibles aux détenus : portes tôlées deux faces d'épaisseur 
20/10 munies d'oculus de largeur de 0,13 et d’une hauteur minimum de 0,5 m ou 
présentant une résistance mécanique équivalente.

Ces caractéristiques sont impératives.

2.5 - Portes et grilles de circulations Intérieures

Ces portes et grilles sont installées dans les circulations afin de 
contrôler parfaitement le mouvement des détenus. Elles sont situées aux 
noeuds des circulations, è l’entrée, et à la sortie de chaque secteur 
fonctionnel (uni tés d’hébergement...).

De façon générale, afin d’offrir, une vision ccrrplète de ce qui se 
passe de l’autre côté et une perméabilité au son, des grilles seront instal
lées.

Toutefois, des portes avec oculus commanderont :

- l’accès des quartiers où la vue directe n’est pas souhaitée (unités 
particulières),

- l’accès de chaque niveau aux cages d'escaliers (encloisonnement des 
escaliers conformément è la règlementation incendie).

2*5.1 - Canactéristiques

2*5.1.1 - GrlIles

- Barreaudage en acier doux, profilé creux section 25 x 25 ou
Rivaient.

- Ecartement maximal 13 cm (vide) pour empêcher tout passage de 
corps hunain.

- En raison de 1'usage intensif qui en est fait, les cadres, les 
cornières, l’ensemble pivot panne 1 le sont rigides et solides pour éviter 
toute déformat ion (notarment voilage).
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- Il est possible cie placer ultérieurement 6ur ces grilles des 
vitrages plastiques transparents.

- La largeur de passage libre est de 1 m minimum.

S’il est fait choix de grilles ceB dispositions sont irrpératives. 
Sinon seule l’équivalence en terme de solidité et résistance mécanique est 
inpérative.

2.5.1.2 - Portes

Outre le degré coupe feu ou pare-flanme requis suivant leur 
localisation ces portes seront de types "Plymax" ou devront posséder une 
résistance équivalente. La largeur de passage libre est de 1 m.

2.6 - Portes d’accès aux divers locaux

2.6.1 - Portes de cellules

La solidité de ces portes est, pour des raisons évidentes, primor
diale. Jusqu’à présent toute ces portes ont été fabriquées par la 
régie industrielle des établissements pénitentiaires (RIEP) et ont 
toujours donné satifaction.

Les caractéristiques principales en sont :
/

- Porte à âne pleine en contreplaqué "multiples"

- Porte munie d’un oeilleton

- Dimension (passage libre) : largeur 70 cm ou 80 cm
hauteur 200 cm

- Huisserie soit en tôle pliée pour être placé dans les coffrages, 
soit en cornière pour être placé en feuillure.

Les portes proposées par les opérateurs devront impérativement 
présenter les mânes caractéristiques dimensionnelles, et de solidi
té, être munies d'un oeilleton. En outre elles devront y compris les 
huisseries et quincaillerie faire l'objet d'un agrément de la part 
de l'Administration après essais. En cas de non agréement les 
opérateurs devront présenter d'autre type de porte, les surcoûts, 
éventuels étant à leur charge.

- Autres portes
*•6.2.1 - Portes à vantail
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2.6.2.1.1 - Portes vitrées

Parloirs Avocats et familles 

Bureaux en détention 

Secrétariat médical 

Salle de soins 

Cabinet médical

Largeur de passage : 1 m pour celles situées dans le service 
médical, 0,8 m partout ailleurs.

Les dimensions sont impératives. Elles pourront ne pas être 
vitrées sous réserve de la possibilité d’une surveillance extérieure.

2.6.2.1.2 - Portes lBopIanes alvéolaires

Localisation - Cabinet de toilette cellule 
- Autres groupes sanitaires

Largeur de passage : 0,50 m minirnun pour les cabinets de
toilette, 0,60 m minimum pour les groupes sanitaires.

Seules les dimensions sont inpérativçs.

2.6.2.1.3 - Portes tôlées

Localisation Locaux techniques
Armurerie
Pharmacie
Accès aux combles et vides 
Sanitaires éventuels.

Ces portes sont tôlées pour des raisons de sécurité. Ces 
disposition? sont impératives.

2*6.2.1.4 - Portes à ânes pleines

Partout ailleurs

2*6.2.1.4.1 - PorteB des locaux situés en détention

Ces portes sont munies d ' oc cru lus de dimension 13 cm de largeur 
par 50 cm de hauteur sauf celles des gaines techniques.

Dimensions : partout où peuvent circuler les chariots chauf- 'fant la largeur est de 1 m, ailleurs la largeur est réduite è 0,80 m.
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2.6.2.1.4.2 - Portes des locaux hors détention

(Administration et locaux du personnel). Leur largeur est 
déterminée en fonction de la destination du local.

2.6.2.1.4.S - Dispositions inpératives pour ces portes

Est inpératif : - La notion de visibilité de par l'extérieur
dans les locaux en détention (oculus ou 
autres système vidéo).

- La largeur de passage de 0,8 minimum■ sous 
réserve de vérification par les opérateurs 
que cette largeur est suffisante pour le 
passage habituel de matériel notamment de 
distribution des repas.

2.6.2.2 - PorteB à deux vantaux

Localisation Tous locaux nécessitant une largeur de passage
supérieure à 1 m.

Caractéristique Portes à fime pleine mais renforcées en rives
verticales.

3 - CCNMANCE D'CPVl^titktb; - (ou serrure)

Tout local, tout dispositif de contrôle d’accès, dans un établissement 
pénitentiaire doit être fermé à clef ou. à l’aide d’un dispositif équivalent ; 
l’ouverture et la fermeture ne peuvent être effectués que par les personnes 
autorisées.

La qualité et les caractéristiques de ces systèmes dépendent bien 
évidenment de leur degré de sollicitation et de leur rôle au niveau de la 
sécurité.

3 types de "serrures” sont è distinguer :

- celles des portes hors détention (administration, locaux du person
nel),

~ celles des portes en détention mais utilisées pour le "service 
d'entretien" (locaux technique, gaine technique, accès aux toits, 
etc...),

~ celles des portes en détention utilisées quotidiennement.

“ Sors détention

Utilisation normale. Ces portes n'interviennent pas au niveau de la 
sécurité, elles ne nécessitent aucune prescription particul 1ère.
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3.2 - En détention pour le "service"

Ces caimandes sont peu utilisées mis interviennent au niveau de la 
sécurité. Une gTaride résistance au passage en force est requise pour les 
locaux renfermant des installations dont la maîtrise par des détenus peut 
être préjudiciable è la sécurité, ou pour ceux permettant l’accès direct ou 
indirect è l’extérieur. Les gaines techniques pourront être munies d’un 
carré.

3.3 - En détention

Localisation : Tous locaux utilisés pour les détenus
particulièrement' toute porte et grille 
située dans les circulations.

Caractéristiques : Une grande attention devra être portée.

1) Sur la robustesse des matériels en égard à l'usage 
particulièrement intensif qui en est fait.

2) Sur la qualité de résistance au passage de force.

A cet égard, les matériels proposés devront être agréés par l’Adminis
trât ion après essais d’usure et de résistance.

NJIE IMPORTANTE {

Actuellement l’administration pénitentiaire rencontre de grandes 
difficultés avec les serrures manuelles. En effet, ces serrures doivent faire 
1 objet d'un entretien constant et leur durée de vie est particulièrement 
brève (le problème vient de l'usure due aux frottements clefs - canon). Aussi 
1 administration pénitentiaire a-t-elle été amenée è assurer sa propre 
fabrication de serrures manuelles par la R.I.E.P..

En ce qui concerne les serrures électriques les problèmes sont moins 
^portants. Toutefois, le voilage des portes dont le poids peut être impor
tant, entraîne des difficultés de fermeture.
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VII - VITRERIE - MIROITERIE 

Tous ]es vitrages sont montés avec pare close

1 - VITRAGES SPECIAUX AU KBGAED LE IA SBCCRITE PEKHB^TIAIRE

Certains locaux où s’exercent une fonction de surveillance (donc vitrés, 
à moins de prévoir des systèmes vidéo surveillances) doivent être protégés 
d’interventions extérieures car ils renferment des installations de sécurité 
ou ont une fonction importante au niveau de la sécurité de l’établissement. 
(Ceux-ci sont par exemple les postes de portiers, les postes de surveil
lance. .. ).

Le type de protection è prévoir est è la mesure de l’agTession éven
tuelle. C’est ainsi que tout ces locaux donnant sur l'extérieur de l’établis
sement doivent être protégés contre les armes à feux. Ceux qui donnent ou 
sont à l’intérieur doivent seulement être protégés contre l’agression d'un 
groupe d'individus non armé.

1.1 - Vitrage des locaux donnant sur l'ertérieur

1.1.1 - Localisation

Miradors, postes d'entrée et tous locaux donnant sur l'extérieur de 
l'établissement dans lesquels se trouvent des instal lat ions liées à la 
sécurité de l’établissement.

1.1.2 - Caractéristiques

L’objectif est de protéger les surveillants d'attaques è main aimée 
à partir de l'extérieur. Les vitrages devront répondre aux caractéristiques 
suivantes :

- ils seront p>are-balles, à 2 ni de distance au moins, aux armes de 
calibre 7.62.

Leur épaisseur sera de 40 nrn pour les produits verriers, 33 rrm pour 
les produits composites qui seront impayables. Gep>endant, coipte-tenu de la 
très grande vulnérabilité, les postes d’entrée seront mmis d’un vitrage 
pare-bal le de 60 nm en produit verrier. Ce vitrage équip>era les 2 faces 
mitoyennes au sas piéton et au sas véhicule.

Toutefois pour permettre l'intervention des tireurs d’élite en cas 
& prise d’otage la face la moins vulnérable (celle tournée vers l'intérieur) 
sera mmie d’un vitrage de synthèse inrayable d’épaisseur 14 nm.
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1.2 - Vitrage des locaux intérieurs 

1.2.1 - Local!satIon

Tous locaux munis d’une porte ou baie vitrée suffisamment grande 
pour permettre le passage d’une personne (dimension supérieure ou 
rectangle 13 x 40 cm) où sont enfermés des équipements techniques ou 
des installations de sécurité pénitentiaire (kiosque de surveillant 
dans les circulations, poste central de surveillance éventuellement 
bureaux de surveillant, etc...).

1.2.2 - Caractérlstiques

L’épaisseur sera de 9 nm minimum. *

2 - AUTRES LOCflCK

Mise ô part les portes ou baies en contact avec la circulation dont la 
partie vitrée est supérieur au rectangle 13 x 40 qui seront munies de vitrage 
sécurit de 6 mm pour se prémunir contre l’évasion, les vitrages des autres 
locaux sont laissés au choix de l'opérateur sous réserve des règles usuelles 
de sécurité des personnes.

Toutefois vu l'expérience de l'Administration Pénitentiaire, il est 
conseillé de prévoir les vitrages suivants :

2.1 - Vitrage de synthèse

2.1.1 - Localisation

Cellules disciplinaires.

Locaux situés dans une zone où les risques de chocs sont 
importants : ateliers, locaux sportifs, etc...

2.1.2 - CaractérlstIques

L'épaisseur sera de 6 mm.

2.2 - Vitrage ordinaire

Partout ailleurs. Il pourra être prévu un double vitrage pour les 
locaux administratifs et les locaux du personnel.
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VIII - KEVETtMfrTT EE SOLS

Les dispositions du présent chapitre sont iupératives en solution de 
base et correspondent à un seuil minimum qualitatif.

Les opérateurs pourront proposer des solutions variantes, sous réserve 
que ces dernières offrent une résistance et tenue dans le terrps équivalentes 
aux dispositifs demandés en solution de base.

1 - GENERALITES

1.1 - Entretien et aspect

Les revêtements auront une bonne tenue dans le tenps. En outre, ils 
devront conserver un bon aspect même lorsqu’ils ne sont pas parfaitement 
nettoyés. Le choix du coloris de certains revêtements (revêtements collés 
notanment) devra tenir compte de cette considération.

1-2 - Résistance aux brûlures de cigarettes

Les revêtements de sols devront résister aux brûlures de cigarettes 
dans tous les locaux collectifs et les circulations empruntés par les détenus 
et particulièrment dans les lieux où ils sont en position d’attente (à 
proximité des grilles, locaux d'attentes divers) et dans les salles 
d activités non dirigées (salles d'activités des unités d’hébergement, salles 
donnant sur les cours de promenade).

^•2 - Caractéristiques techniques

Les sols collés auront une excellente résistance à l’arrachement. Il 
sera procédé au classement U.P.E.C par analogie aux locaux scolaires ou 
hospital i ers.

2 ~ TTPE LE REVETEMENT

2• ^ “ Revêtement de sol coulé en place à base de résine époxy

- Ce 1 Iules
- Tous locaux d'attente y compris attentes familles
- Salles d’activités dans unités de vie
- Salles d'activités liées au cours de promenade
- Offices
~ Douches (sol ant i dérapant ).

- Carrelages

- Halls
- Restaurant et cafétéria
- Salle de self service détenus
- Cuisine (sol antidérapant)
- Sanitaires autres que ceux des cellules
“ Blanchisserie sauf lingerie (antidérapant).
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2.3 - Chape ciment gnt 1-poussière (peinture sur chape ciment lisse)

- Locaux techniques
- Chaufferie
- Réserve et dépôt
- Lingerie.

- Ateliers : le revêtement sera de surcroît anti-usure.

2.4 - Revêtements spéciaux pour salle de sport (y ccmpris salle de
musculation)

- "Taraflex" ou équivalent.

2.5 - Sols colléB

Les locaux suivants seront distingués selon trois catégories 
correspondant à des degrés différents d’utilisation.

La 1ère catégorie regroupe les circulations salle de spectacle et 
parloirs (familles, visiteurs, avocats). Très sollicités les revêtements 
devront résister aux brûlures de cigarettes, conserver un bon aspect sans que 
cela nécessite un nettoyage parfait ou être très facilement nettoyables.

Classement requis U4-P3-E2-C1.

La 2ème catégorie regroupe les salles d'activités socio-éducatives et 
le vestiaire du personnel moins sollicités^ et mieux respectés. Les 
revêtements de sol, qui ici peuvent être de qualité moindre, résisteront en 
tout état de cause aux brûlures de cigarettes.

Classement requis U3-P2-E2-C2.

La 3ème catégorie regroupe les locaux suivants :

- Bureaux et salle d’audience en détention
- Locaux du personnel autres que vestiaire
- Service du greffe (hormis les salles d'attente)

. - Poste de surveillant
- Miradors
- Quartier médical (hormis salles d'attente)
- Bureaux adninistration.

Pour ces locaux les dalles thermo-plastiques peuvent par exemple 
convenir.
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IX ~ HEVETgÆNT MURS ET PIAFCNDS 

Lee dispoaitiofiB ci-après sont impératives

1 - GENERALITES

Dans tous les locaux et sur les surfaces non réalisées en béton les 
enduits seront au mortier de ciment et non au piètre. Les faux plafonds sont 
proscrits dans les cellules et salle d’activité et déconseillés dans les 
autres locaux et circulations enpruntés par les détenus. Si leur utilisation 
est retenue ils seront robustes et indémontables sans outils spéciaux.

2 ’ TYPE EE KEVEmEsT

2.1 - Carre 1 âges

- Douches : sur tous les mors et sur toute leur hauteur (relevé 
d'étanchéité sur une hauteur de 1,80 m).

- Office : derrière l'évier et la paillasse sur une hauteur de 1,80 m 
à partir du sol.

- Tbus les sanitaires (y compris cellules) : derrière le timbre 
d’office et les W.C sur une hauteur de 1,8 m è partir du sol et 
retour de 0,5 m environ.

- Cuisine et blanchisserie : sur toute p&roi verticale jusqu'à la 
traverse supérieure des huisseries des portes. Protection des angles 
en cornière sur une hauteur de 1,20 m au minimum.

- Chambres froides : carrelage sur toute hauteur et plinthe à gorge.

- Secteur médical : derrière les lavabos et paillasses sur une hauteur 
de 1,3 m à partir du sol et retour de 0,5 m environ.

2.2 - Peinture

Partout ailleurs, Bauf dans la salle de spectacle dont les parois 
verticales et le plafond recevront un traitement particulier en vue de la 
correction acoustique nécessaire à ce type de local.

Les peintures seront de très bonne qualité et devront être lessiva
bles.
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X - DOUCHES

1 - KBUM3S PARTICULIERS ACK LOCÆK DES DOUCHES

La rapidité avec laquelle se dégradent les locaux douches, même dans les 
établissements récenment mis en service préoccupe depuis longtemps l'Adninis- 
tratian Pénitentiaire.

Aussi, il est apparu nécessaire de consacrer un chapitre è l’aménagement 
des douches pour appeler l’attention des opérateurs sur ce point.

Si les dégradations proviennent d’une utilisation intensive due en 
grande partie è la surpopulation, elles proviennent aussi d'une ventilation 
insuffisante malgré la puissance de la V.M.C installée. Celle-ci est en 
général commune è l'ensemble de l’établissement et est détériorée par les 
détenus qui supportent mal le bruit qu'elle engendre.

De plus, la ventilation naturelle qui pourrait suppléer la défaillance 
de ces installations est nettement insuffisante compte-tenu de la faible 
dimension des ouvrants, et la durée trop brève d’ouverture de ces fenêtres 
pendant les temps de non fonctionnement des douches.

De ce fait, les matériaux qui ne sont pas conçus pour résister à ce fort 
taux d'hunidité se dégradent très rapidement.

L’hunidité qui pénètre dans les murs malgré l’étanchéité prévue finit 
par dégrader les locaux voisins.

/
La solution passe par une autre conception de l’aménagement des douches 

et l’emploi de matériaux mieux adaptés su taux élevé d’humidité et par la 
mise à disposition d’un ixmbre de pommes de douche suffisant pour éviter 
toute utilisation trop intensive.

Les prescriptions suivantes correspondent à celles exigées lors des 
précédentes constructions. Elles ne sont irrpératives que lorsque cela est 
précisée par ailleurs dans les autres chapitres.

Les autres sont conseillées.

2 " PRESCRIPTICNS TBgyiQüES

- Le nombre de postes de douches est inférieur ou éga 1 à,_cinq par 
local.

- Pas de bac mis un socle maçonné en pente sur un caniveau ouvert de 
collecte le long du mur.

- Etanchéité sur toute la surface au sol avec relevé mural sur une 
hauteur de 1,8 m.

- Revêtement sol : sol continu antidérapant ou carrelage
mural : carrelage sur tous les murs et toute la hauteur 

plafond : peinture pour locaux hunides.
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- Cloisons séparatives :

. sont stratifié "polyré" type "caipact" ou similaire. Les pièces de 
structure et d’attache en métal sont en inox 18/10 ou 18/8.

. sont en maçonnerie carrelé.

- Robinetterie :

. robinet de marque "Presto" ou équivalent 

. pcrrme de douche solide type "rada"

. tuyauterie encastrée 

. 1 robinet de puisage

Réglage de la température au moyen de mitigeur thermostatique è raison 
de 1 par bloc de douche et ccnmandé par le surveillant. Il sera prévu des 
dispositifs en vue d'économiser la consommation d’eau. Toutefois, ceux-ci ne 
devront pas entraîner de problème d’entretien par la suite.

- Ventilation :

Compte-tenu de ce qui vient d’être énoncé, le problème de la ventilation 
fait l’objet d’une attention toute particulière.

La ventilation mécanique est cccmme à celle de l'office et indépendante 
des autres locaux. Elle fonctionne en permanence et doit assurer un taux de 
renouvellement de 8 volumes par heure.

La ventilation du local est obtenue par balayage couplet en partie haute 
de celui-ci. y

Les bouches de soufflage et d’extraction sont obturées par des grilles 
en acier inox 18/8 ou 18/10 inviolable.

Un dispositif d’extraction mécanique couplémentaire doit pouvoir être 
mis en marche par le surveillant de l’unité d'hébergement lorsqu'il y a 
production abondante de vapeur.

De plus, le local douche est muni d'une ouverture en façade. Cette 
ouverture a une surface ouvrante de 25 dn2 par poste de douche avec un 
minimum de 75 dm2 et est munie d’un barreaudage -* identique è celui des 
fenêtres autre que celles des cellules.

3 - M3ÆKE TE PCMÆS LE DOUCHES

En tenant compte de la surpopulation constatée dans les établissements, 
le nombre de pommes de douche par détenus dans les établ issement nouveaux est 
de 1 pour 10 ce qui est manifestement insuffisant au regard des problèmes 
rencontrés.

La bonne mesure serait de 1 pour 5.
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XI - FLCM3ERIE SANITAIKE
Sauf précision, les dispositions suivantes sont irrpératives

1 - KBSEALK D’ALIMSmnCy 

Prescription générales

Le réseau de distribution sera le moins apparent possible dans les 
locaux fréquentés par les détenus. En tout état de cause il sera encastré 
dans les cellules.

Eau

Outre le réseau d'alimentation en eau de l'établissement et le réseau 
incendie conforme à la règlementation, il sera prévu un réseau d'arrosage 
pour les rones d'espace vert sur tout le domaine pénitentiaire.

Gaz

Dans le cas d'utilisation du gaz le réseau gaz ne desservira pas d'au
tres locaux que la cuisine, la chaufferie, les logements, la blanchisserie et 
les ateliers. Les canalisations de gaz ne seront pas apparentes en dehors des 
locaux qu'elles désservent. Lorsqu'elles sont apparentes, elles seront 
protégées des chocs sur au moins 2 mètres de hauteur.

2 - EAU CHAUDE SANITAIRE 

2.1 - Les besoins

L'eau chaude Bera distribuée en permanence dans les cellules.
Les offices des unités de vie, la cuisine, la blanchisserie (qui 

n'aura qu'un seul robinet d’eau chaude), les ateliers, 1 'administration, le 
service médical seront alimentés en permanence en eau chaude.

2*2 - La production

Il appartient aux opérateurs de calculer la puissance et volume d'eau 
chaude consommée sur la base des données suivantes :

- Blanchisserie, cuisine, secteur médical : calcul à effectuer suivant 
les normes usuelles.

- Hébergement : la simultanéité è envisager sera de
100% pour les cellules (toilette et lavage de linge)
1 douche tout les deux jours par détenus pendant une 
durée totale de 3 heures successives par jour en fin 
d'après-midi.
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Par ailleurs pour tenir compte d'une augmentation de la consorrmat ion 
d’eau chaude par détenus les opérateurs devront prévoir un système de 
production d’eau chaude dont on pourra aisément augmenter ultérieure
ment la capacité.
Il faudra prévoir en conséquence les emplacements nécessaires è 
l’adjonction d'éléments et la puissance des générateurs devra tenir 
ccnpte de ces adjonctions.

/
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3 - KESEALK D'EVACUATION

L’engorgement des réseaux d’eaux usées est souvent -constaté, 
particulièrement dans les établissements récenment mis en service.

Les causes en sont :

1) la surpopulation pénale

2) l’évacuation d’objets divers (nourriture, chiffons, etc...) que 
jettent les détenus dans les cuvettes de W.C.

Pour tenir compte d’un surpopulation possible de l’établissement même 
dans les établissements pour peines, les opérateurs devront prévoir un réseau 
d'évacuation très largement surdimensionné.

Pour l’évacuation d’objets divers, il conviendra de limiter cet engorge
ment le plus près possible de l’équipement sanitaire, sans contrarier le 
fonctionnement normal du système d’évacuation. Cela permettra :

1) de pénaliser seulement le détenu fautif

2) de prendre immédiatement contre lui les sanctions qui s’imposent.

Dans la mesure où les opérations de dégorgement sont très fréquentes, il 
est conseillé de faciliter le travail du personnel technique en installant 
les tampons de dégorgement tous les deux niveaux, au pied de chaque chute ou 
descente et en extrémité des collecteurs.

Par ailleurs, les équipements situés dans les gaines techniques seront 
aisément accessibles par l’extérieur de la cellule. Ces gaines seront dimen
sionnées en conséquence.

4 - APPAREILLAGE

4.1 -.Prescriptions impératives

4.1.1 r Coin sanitaire dans les cellules

- W.C à l’anglaise sur console pour faciliter le nettoyage avec 
double abattant et chasse d'eau éventuelle en dehors de la cel
lule.

- Timbre d'office avec paillasse.

- Tablette sur lavabo.

- Miroir en verre ordinaire.

- Bidets pour les fermes.
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<,1.2 - Sanitaire des cellules du quartier disciplinaire

Deux cellules sont équipées d’un VC à la turque et d'un point d'eau 
j proximité avec robinet presto à bec court ou équivalent et un lave-main en 
inox posé sur un massif maçonné (pour éviter les bords coupants).

Les autres cellules ont le même équipement sanitaire que les cellu
les des unités d’hébergement ordinaire (cf. article 4.1.1.). Toutefois, le 
coin n’est pas encloisonné et il n’y a pas de miroir.

<,2 - Prescriptions conseillées

<.2.1 - Sanitaire des autres locaux

Même équipement que le coin sanitaire des cellules toutefois, les 
lavabos en faïence renplaceront les timbres d’office.

(.2.2 - Douches

Pas de bac mais surface inclinée sur caniveau ouvert de collecte. 

Pccnnes de douche robustes type "rada”.

(.2.3 - Blanchisserie et offices 

Evier inox à deux bacs.

(.2.4 - Robinetterie

Ces prescriptions sont conseillées.

- Siphon de sol dans les locaux carrelés.

- Robinet de puisage dans douches et blanchisserie.

- Presto ou équivalent dans tous les sanitaires et douches.

- 2 robinets avec un bec sur tous les lavabos, timbres d'office ou 
éviers.

La longueur des becs sera aussi réduite que possible.
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XII - CHAUFFAGE

Le présent chapitre a pour objet de préciser les données et 
prescriptions techniques inpératives en matière de chauffage.

Il est aussi indiqué quelques aspects sur l'inoccupation tenporaire de 
certains locaux et des économies d’énergie qui peuvent être faites.

1 - DCNNEBS ET FRE9ÇRIFTICKS TECHNIQUES IMPERATIVES

1.1 - Tenpératures intérieures

Les températures intérieures seront celles fixées par • la 
réglementation ou référence en vigueur suivant la destination des locaux.

Le^ tableau suivant précise à quelle réglementation rattacher les 
locaux spécifiquement pénitentiaires.

NAILRE DES LOCAUX
j
t
j

KBGLSÆNIATICN OU REFERENCE

CelIules
j
t
t Logement

Salles d'activités diverses t
j
t

Salle de classe
Education nationale/

Greffe, poste du surveillant 
portier, txireaux

I
t
t

Bureaux

Salles de sport t
j
t
j
;
!
f

Normes AEDES du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports sauf 
lorsque ceux-ci ont une destina
tion polyvalente, auquel cas la 
réglementation sera celle des 
classes.

Parloirs t Bureaux
t

L2 - Prescriptions techniques d'équipement

Si le type d'appareil calo-porteurs est au choix de l'opérateur, il 
convient de savoir que :

- dans les locaux ou séjournent les détenus (salle d’activités, mais 
surtout cellule), les appareils éventuels devront être solidement fixés et ne 
devront pas permettre la dissimulation d'objets.
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En outre, les purgeurs et les organes de réglage seront si possible 
situes hors portée des détenus, sinon ils seront indémontables sans outils 
spéciaux.

- Le système de chauffage par le sol, même s’il n’est pas proscrit 
présente l'inconvénient de ne pas permettre de fixer au sol les mobiliers 
tels que lits, armoires, tables.

Les locaux ou s’effectuent une surveillance permanente statique 
devront être munis d'un chauffage d’appoint pour tenir ccrrpte de la baisse 
générale de tenpérature de l’établissement, la nuit.

1.3 - Cas particulier des ateliers

, ^>es installations de chauffage seront prévues dans les ateliers mais 
les dépenses de fonctionnement sont è la charge des employeurs. Il faudra 
prévoir en conséquence un dispositif permettant une répartition de ces 
charges en les individualisant et qui correspondent aux dépenses réelles de 
chaque atelier.

2 - DONNEES NON IMPERATIVES :
Principe le mxuiatiqn de chauffage et de la kbctiaticn

Dans les établissements pénitentiaires les locaux ne sont pas occupés de 
façon identique.

Si certains le sont en permanence (cel Hiles et certains postes de 
surveillance) les autres ne sont occupés que certains jours par semaine 
pendant quelques heures.

Ainsi, par exemple, les parloirs fonctionnent uniquement en fin de 
semaine dans les établissements pour peine et trois ou quatre jours après- 
midi par semaine, dans les raisons d’arrêt.

C'est pourquoi, dans le but de ne pas chauffer inutilement des locaux 
inoccupés, les circuits de chauffage pourront être sectorisés.

Ces secteurs seront :

- Acfrnnistration
- Locaux pour le personnel
- Greffe
- Parloirs avocats et visiteurs
- Secteur médical
- Secteur socio-éducatif
~ Secteur hébergement
~ Salle de spectacle
- Cuisine
- Gymnase
- Ateliers.

Ces sectorisations ne sont données qu’à titre indicatif ; les circuits 
^ chauffage ne pourront être déterminés avec précision qu'en fonction de 

c <?ue projet. Par ailleurs, à—ce s présentes cxm t rain te s devront—
I ef exigées par Les [régies techniques aux instal 1 at ions de chauffage et 
es ^gles de régulation relatives aux conditions clüœtiques.
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XIII - VENTILATION

1 - GENERALITES 

1.1 - Le constat

Le problème de la ventilation dans les établissements pénitentiaires 
est mal résolu particulièrement dans les maisons d’arrêt dans la mesure ou 
les détenus y sont enfermés la plupart du temps dans leur cellule.

Les normes usuellement retenues dans le domaine du bâtiment et qui ont 
été appliquées lors de la construction des établissements pénitentiaires dans 
un passé récent, s’avèrent insuffisantes.

Par ailleurs, le bruit engendré par la V.M.C dans les cellules conduit 
à une détérioration rapide de celle-ci par les détenus.

1.2 - Les solutions adoptées à l’heure actuelle par 1 ’Administrât ion
Pénitentiaire

1) Dans la rone hébergement, la ventilation des douches et de 
l’office est indépendante des cellules (cf. chapitre DOUCHES).

2) Dans les cellules, le niveau acoustique est de 32 db A maximum. De 
plus, la nuit, la vitesse de renouvellement est réduite de moitié.

3) Les locaux doivent pouvoir être venti/lés naturellement de façon 
correcte (cf. chapitre MENUISEKEIES EXTERIEURES).

4) La puissance de la \MC est supérieure dans certains locaux è celle 
préconisée dans les diverses réglementation pour tenir compte de la 
surpopulation et du tabagisme.
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2 - CARACIERISTiqŒS LES INSTALLATIONS

2.1 - Prescriptions impératives

2.1.1 “ Taux de renouvellement dfalr par local

1 F
! LOCAL î

- I -
Hébergsnent

TAUX LE RENOUVELLEMENT OBSERVATIONS

Cellules !
t

j
t

t

30 m3/H 
/place ds 
les Ets 
pour peines

f

t
j
t

60 m3/H 
/place ds 
les M.A.

î
Douches !

f

8 V/h

Offices !
t

2 V/h

Salles act. !
i 2 V/h

But. survts !
» 1 V/h
!

- II - !
Loc. ccnmuns !

f

Salle de î
spectacle !

î
18 m3/H par 
occupant

Sal. d’act. ! 
Bibl. Coiff. ! 
etc ... j

•

18 m3/H par 
occupant

T

Salle de !
sport î

Suivant 
norme AFIES

- III - !
Parloirs !

!Psnille I
120 ml /H par 
cabine

Avt>catB I
Visiteurs !

I

! - Partage entre le coin sa- 
! ni taire et l’hébergement. 
! - Ce taux sera réduit de 
! moitié de 22 h à 7 h.
! - Ccnmande automatique 
! - Le niveau sonore sera de 

35 db A lorsque le fonc
tionnement est è son 
maximum.

/

!
î
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1

1

J

LOCAL
—

TAUX DE KENXVELLEMENT
j

!
t

CBSEKVAXICNS !

r i
» Salles 5 V/h i

i d'attente !
t

i - IV - t

j Ateliers 1 V/h » Ce taux est calculé pour !
j

i

i

;

i

j

;

j

t

1

I

I
j

j

t

j

j

!

t

t

t

»

f

j

j

j

j

t

j

t

t

les activités traditionnel- ! 
les. Le système de ventila- ! 
tion devra être conçu de ! 
telle sorte qu'on puisse ! 
è moindre frais, augmenter ! 
la puissance de ventilation ! 
pour les locaux abritant ! 
les activités polluantes ! 
tels que peinture, soudure, ! 
etc... !

1

t
- V -

t

t

i Secteur t

t

t

médical t

t

;

j

Ens. locaux 2 V/h
* ■

l
t

1

t
- VI -

j

t

i f

!

j

Blanchiss. 8 à 10 V/h t

t

j

t
- VII -

i

»

1 Cuisine Se référer è la régie- i
; mentation suivant les »

!

|
secteurs. i

!

;
t - VIII -

t

t

! Locaux du t !
;
i
personnel |

1

t Vestiaire 3 V/h |

t Salles de 1 V/h |

j repos et t

j autres t

t
î

locaux |

1

;
- IX -

!J Sanitaires 5 V/h J

divers !

- X - !
Adninistr. !
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! LOCAL
»

i-------------------------------- i--------
! TAIK LE KFhDLVELLEMENT !
i t OBSERVATIONS

1
t
j

i
! Greffe 
! (y conpris 
! attente)
f

i i
! Pas de prescription !
1 particulière sauf attente !
! 5 V/h !
! !
! Pas de prescription !
! particulière !
î !
! Pas de prescription !
! particulière !
f t
j ;

;
i
t
i

•

! Salle de 
! réunion 
»

j
j
tl

! Bureaux
i
j
t

i
j
T

1

2.1.2 - Prescriptions liées à la sécurité pénitentiaire

- Les installations seront situées hors de portée des dé t enus
notaxrment dans les locaux et circulations accessibles aux détenus les 
conduites ne seront pas apparentes. Elles passeront en gaine technique, vide 
technique, local technique, etc...

- Dans les locaux occupés par les détenus, les bouches de Boufflage 
et/ou d’extraction seront non démontables sans outils spéciaux et doublées 
d'un grillage errpéchant le passage éventuel d’objets.

/

2.1.3 - Autres prescriptions

Les installations seront conformes à la réglementation incendie.

2.2 - Données non impératives

* Inoccupation temporaire des locaux :

Carme précisé au chapitre CHAUFFAGE, les locaiix ne sont pas occupés 
de façon identique. Aussi, dans la perspective d’économie d’énergie, les 
circuits de ventilation pourront être sectorisés et des commandes spécifiques 
à certains locaux - telles que salle de spectacle, blanchisserie, cuisine - 
seront installés.

• Séparatian de circuits de ventilation douches/celIules :
Au regard de ce qui a été exposé au paragraphe 1.1 du présent 

chapitre, il est fortement conseillé de séparer les circuits de ventilation 
douches/cel Iules pour que la ventilation des douches fonctionne malgré une 
tëtérioration de la V.M.C par les détenus dans leurs cellules.



46

XIV - ELECTRICITE / COURANT KKT

L'ensemble des dispositiens ci-après sont impératives sauf
précision contraire

I - ALIMENTATION E.D.F

Dans la mesure du possible, il sera prévu une alimentation en boucle ou 
en double dérivation, pour éviter les coupures d’électricité.

Le poste de livraison sera situé à l’extérieur près du poste d’entrée.
II ne doit pas y avoir de corrnunication entre le poste de livraison, qui est 
directement accessible de l'extérieur, et le poste de transformation qui 
débouche à l'intérieur de l’établissement.

Dans le poste de livraison, des emplacements sont à prévoir pour 
l’installation ultérieure de cellules de départ.

2 - DISTREBCTICN

Les chambres de tirage seront hors d'accès des détenus.

3 - TRANSKHteTEæS

La puissance des transformateurs est è calculer p>ar l'opérateur. Pour 
indication, actuellement les besoins moyens enf ce qui concerne les ateliers 
de production, de formation, d’entretien sont de 20 KVA par trame de 150 m:.

< - CIRCUITS A SECOURIR

ne sont pris en considération que ce qui doit 
être secouru au titre de la sécurité pénitentiaire.

La maintenance des installations étant de leurs corrpétences il appar
tient aux opérateurs de déterminer celles qui doivent.être secourues et sous 
quelles conditions pour que en soit assurer la péréhité (Matériel informa
tique, etc...).

*• 1 - Circuits secourus

La nécessité de prévoir ou non un nombre important de circuits è 
secourir varie suivant les sites. Elle dépend en effet d'une part de la 
fréquence des coupures de courant et d'autre part du risque au niveau de la 
securité pénitentiaire encourus par ces coupures.

Efr conséquence il est demandé aux opérateurs de prévoir 2 types 
° installatioeus è secourir. Le 1er correspondant è un mininxxn, figurera dans 
a solution de base. Le 2ème sera chiffré en variante obligatoire.
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4.1.1 - Solution de base

Seuls seront secourus 1 'ensemble de courants faibles. De plus sera 
prévu la remise à-niveau des appareils élévateurs.

4.1.2 - Variante obligatoire

Devront être secourus 50 ù de l’éclairage intérieur du périmètre de 
sécurité. 100 % de l'éclairage de façades, 33 % de l’éclairage des 
circulations intérieures et extérieures, 100 % de l’alimentation électrique 
des cuisineB, greffe, postes de surveillants y corpris miradors, salle de 
soins et chambres froides, chaufferie et pompes et sous-station, 100 % des 
cccmandes des portes électriques, 100 % de l’alimentation des courants 
faibles. En ce qui concerne les appareils élévateurs, seul la remise è niveau 
est è prendre en cacipte.

) ' '
Dans le cadre de cette variante les opérateurs pourront, sous 

réserve de secourir l’ensemble des installations, examiner la possibilité 
d'uns souscription d’un abonnement EDF type E.J.P afin de rentabiliser les 
dispositifs de secours mis en oeuvre. Le bilan financier global déterminera 
le choix du maître d’ouvrage. Cette possibilité figurera en seconde variante.

4.2 - Caractéristiques concernant les dispositifs de secours

- La durée de fonctionnement continu sera de 24 heures.

- La mise en fonctionnement du dispositif ne devra pas excéder 1 
minute après la panne

Les opérateurs devront détailler quels sont les moyens mis en oeuvre 
pour atteindre cet objectif. Au cas où ils feraient choix d'un groupe 
électrogène celui-ci aura les caractéristiques suivantes :

- Le groupe sera à démarrage automatique mais pas è temps zéro.

- Il est rappelé que la pression acoustique à .* l'extérieur du local 
devra être en conformité avec la réglementation en vigueur.

5 * ARMDIRE LE DISTRIBUTION, COFFRETS DIVISIONNAIRES, CHEMINEMENT DES CABLES

^•1 - Exigences liées à la sécurité pénitentiaire

- L’ensemble de ces instal 1 atians sera hors portée des détenus.

- Les armoires, tableaux, coffrets seront situés dans les locaux, 
vide technique ou tout autre local protégé.

- Aucune canalisation, chemin de câble ne seront apparents. Ils 
Useront en gaine technique en faux plafond ou seront encastrés.
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5.2 - Exigences liées aux extensions et augmentations de circuits
ulterieures ~

Pour permettre une extension des installations électriques :

- Environ 20 % d’espaces libres seront réservés dans les armoires, 
tableaux et coffrets.

- Les chemins de câbles seront largement dimensionnés.

5.3 - Exigences liées au fonctionnement quotidien de 1 * établi saecoent

- La protection au niveau des armoires sera réalisée au moyen des 
disjoncteurs, pour permettre une remise en service inmédiate des 
installations par le personnel de surveillance.

/
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6 - BdAIRAŒ INTERIEUR ET PRISES OE CUBANT
6.1 - Niveaux d’éclairement à 1Tintérieur des bâtiments

Type de locaux :

. circulation : 100 lux

. locaux de réserve - archives : 100 lux

. ateliers : 250 lux

. bureaux, salles de classe : 250 lux

. salles de spectacle : 150 à 400 lux + éclairage scène

. cuisines, buanderie, offices : 250 lux (voir chapitre corresp.)

. cellules (suivant définition)

. gyrmase : de 150 è 450 lux 

. salles de musculation : 250 lux

. salles de détente et d’activités sportives : 250 lux 

. salle polyvalente du personnel : de 150 è 400 lux (dito détenus)

. salles d'activités socio-éducatives : 250 lux 

. bibliothèque : 300 lux

Ces prescriptions ne sont pas limitatives, tous les locaux y compris 
les dépôts, galerie technique, vide sanitaire accessible etc... devant être 
éclairés.

6.2 - Cellule '

6.2.1 - Eclairage

- Un point lumineux au plafond d’une puissance de 100 W. En plus de
la commande à la disposition du détenu, une commande depuis l'extérieur devra
permettre de produire une lunière atténuée.

- Une applique dans le cabinet de toilettte au-dessus du lavabo avec 
une prise rasoir. Les cellules du quartier disciplinaire ne comportent pas 
d'applique.

6.2.2 - Prise de courant

Outre la prise de courant dans le cabinet de toilette, il sera prévu
deux prises de courant dans la cellule judicieusement réparties. Ces prises
de courant devront délivrer une puissance limitée è 500 W chacune, 
ks prises ne devront pas être installées dans les cellules du quartier 
dUcipl inaire

” Caractéristiques qualitatives du petit apparel I lage, liminaire et
prises de courant

Les boutons de comnande seront d’une grande robustesse.

Les appareils seront simples, robustes et adaptéB è leur fonction.
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Les prises de courant Beront robustes et indémontables. 

En conséquence les systèmes è griffes sont interdits.

6.2.4 - Alimentation et protection des circuits

- Les circuits d’alimentation de prises de courant et liminaire 
Beront différenciés, conformément aux règlements en vigueur.

- L'expérience en la matière a fait valoir la nécessité d'assurer 
une protection des circuits de la manière suivante :

. Les protections seront individualisées par cellule et permettront 
dans le cas de mise hors circuit volontaire des installations par 
les détenus de prendre contre eux les sanctions qui s'imposent et 
ne pas pénaliser les détenus des autres cellules.

. Les protections des prises de courant seront assurées par des 
disjoncteurs différentiels, celle de l’éclairage par des 
coupe-circuits.

6.3 - Office, salle d'activité d'unité d'hébergement

Les prises de courant seront au ncrrbre de deux plus une prise 32 A = T 
pour l’office. t

6.4 - Autres locaux

6.4.1 - Appareil d'éclairage

Les appareils seront sinples, robustes et adaptés à leur fonction.

6.4.2 - Prises de courant

On se référera à ce qui est habituellement, conseillé suivant la 
destination des locaux. Toutefois, elles seront au minimum de deux par local.

6.5 - Circulation et escalier

Un éclairage normal et un éclairage de nuit (1 luminaire sur 3) sont è 
prévoir.

Une prise de courant de service sera installée dans les circulations 
tous les 25 m but un circuit Béparé.

M - Principe de fonctionnement des oanmandes d'éclairage

Les cens armât ions d’énergie électrique sont très importantes dans les 
établ issement8 pénitentiaires. Outre l’éclairage des locaux, toutes les 
circulations et escal iers -sont allumés de jour (lorsque l’éclairage naturel 
eBt insuffisant) cccme de nuit lors des rondes de nuit, ou lorsqu'il y a des 
Cïnéras.
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Les espaces extérieurs, les périmètres de sécurité (les façades 
éventuellement), Bont pour des raisons de sécurité, totalement éclairés la 
nuit (cf. I 7),

Aussi, dans un bon souci d’économie d’énergie, est-il important de 
disposer d’interrupteurs généraux par secteur pour éviter des conscnmations 
inutiles, (par exemple éviter d’éclairer des locaux inoccupés ou des circula
tions entre les rondes).

De même pour faciliter le fonctionnement quotidien de l’établissement, 
chaque local, chaque circulation et escalier devra disposer d'une ccrrmande 
locale.

Enfin pour des raisons de sécurité pénitentiaire, certaines possibi
lités de commande centralisée doivent être prévues.

Toutes les dispositions ci-après sont impératives. Les opérateurs 
sont, en plus, invités à proposer toute solution facilitant le fonctionnement 
quotidien de l’établissement et qui permettra des économies d'énergie ou 
d’éviter des gaspillages.

6.6.1 - CcrTmandes locales

Commande des cellules (voir le 8 2).

Une ccrrmande sera installée pour chaque point lumineux dans les
cellules.

Une autre commande ô l’extérieur de la cellule côté couloir permet
tra la production d'une lumière atténuée (par nécessité de sécurité péniten
tiaire) .

Autre locaux
Les ccrrmande s des locaux ou services fréquentés par les détenus

s'effectueront à partir des bureaux ou cabines qui l.es contrôlent ou tout 
endroit situé relativement hors de portée de détenus.

Toutefois il sera prévu des ccnmandes d'éclairage individuelles à 
l'intérieur pour tous les locaux è occupation temporaire (ex : réserve de
cuisine) et pour tous les locaux destinés au personnel ou aux consultants
(bureaux en détention cabinet médical, postes de surveillant etc...).

Pour tous les locaux, administration, greffe, locaux du personnel 
dans et hors enceinte la commande s'effectuera de façon classique.

Circulât ions
Dans chaque circulation la ccrrmande sera effectuée è partir du

bureau ou poste de surveillant qu’elle dessert.
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6.6.2 - Centralisation des cqnogndes

L’ensemble des commandes sera obligatoirement hors portée des
détenus.

6.6.2.1 - Au niveau de Puni té d’hébergement

Une extinction générale des prises de courant et liminaires sera 
prévue au niveau du bureau du surveillant pour l’unité d’hébergement.

6.6.2.2 - Au niveau de chaque secteur fonctionnel

L’interneteur général du secteur ou de ses circulations se 
situera au niveau du bureau ou kiosque du surveillant ou encore au niveau de 
l’armoire divisionnaire.

6.6.2.3 - Au niveau du poste de centralisation de l’information (P.C.I.)

Toutes les alarmes sont regroupées dans le P.C.I.. Les commandes 
suivantes devront être prévues :

Locaux :

Des interrupteurs généraux de l’éclairage pour :
»

- tous locaux d’un même secteur fonctionnel ou unité 
d’hébergement,

- tous locaux d’un même bâtiment,

- tous locaux de l’établissement.

Circulations et escaliers :

Des interrupteurs généraux situés au PCI permettront de couper 
l'éclairage suivant la décomposition suivante :

- pour les circulations par bâtiment, par niveau, par service 
spécifique,

- pour les escaliers, par escalier.

NOTE IMPORTANTE :
La fonction et la localisation de toutes ces commandes doit être
facilement repérable :

Un voyant limieux ou système équivalent devra permettre de 
connaître au niveau de ce poste central si chaque secteur, unité d'héberge
nt» escalier, circulation, est alluné ou non.
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6.6.2.4 - Au niveau du bâtiment (donnée non irrpérative)

Suivant le parti architectural et le mode de fonctionnement de 
surveillance interne de soir et de nuit retenu, il pourra être intéressant de 
disposer d'interrupteur généraux sur le même modèle que dans le PCI au niveau 
de chaque bâtiment.

7 - ECLAIRAGE BOHUECR

7.1 - Généralité

7.1.1 - Economie financière

La nécessité de bien éclairer tous les extérieurs aboutit aux 
problèmes de fonctionnement suivants :

- la consommation électrique est forte,

- au regard du nombre de luminaires, la maintenance (remplacement de 
lampes) est loin d’êre négligeable, d’autant que les contraintes de sécurité 
ne facilitent pas la tâche (les échelles, nacelles etc..., doivent être 
soigneusement rangées, mises sous clef dans des locaux inaccessibles).

Aussi, il est conseillé aux opérateurs d’étudier soigneusement tous 
dispositif qui permettra de réaliser dés économies.

/
* d'énergie : en installant des lampes peu consommatrices

. en prévoyant des dispositifs d’allumage et d’extinction à partir 
d'un certain niveau d’éclairement pour éviter le gaspillage dû à 
la non extinction de ces luminaires dans la matinée corme cela 
peut être constaté

* de maintenance :

. en facilitant les opérations de remplacement,

. en examinant le rapport durée/coût de maintenance.

Les dispositions ci-avant ne sont données qu'â titre indicatif pour 
faire prendre conscience du problème posé à l’op>érateur, le coût global étant 
un élément inportant du jugement du projet (construction, maintenance et 
e*ploi tation).

7.1.2 - Conrnande
Toutes les commandes seront regroupées au PCI. Chaque façade, chaque 

v°irie, chaque côté des périmètres de sécurité, doit pouvoir être éclairé de 
facon individuelle.

7*2 - Façade

Les façades doivent pouvoir être surveillées soit par des systèmes de 
surveillance électronique, soit lors de ronde de nuit par le personnel. En 
^séquence, sauf lorsque le système de surveillance électronique ne le 
nécessite p>as il devra être prévu un éclairage des façades.
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Dans ce dernier cas, pour n’éblouir ni les détenus (qui ne disposent 
pas de volets), ni les caméras de surveillance éventuelles, ni les surveil
lants placés dans les miradors (le cas échéant), l’éclairage sera effectué 
par des projecteurs diffusant un éclairage rasant. Le niveau d'éclairement 
requis est de 50 lux au sol.

7.3 - Miradors (le cas échéant)

Les miradors seront munis de projecteurs secourus en cas de panne de 
secteur.

7.4 - Eclairage de voiries

7.4.1 - Périmètre de sécurité côté intérieur

Le périmètre côté intérieur sera éclairé en lumière tombante. Le 
niveau d’éclairement requis est de 50 lux au sol avec un coefficient d’uni
formité égal ou supérieur à 0,65, sur une largeur de 6 m.

Le dispositif d’éclairage ne devra pas procurer une aide à l’esca
lade. Les appareils devront céder è une force de 40 daN, si ceux-ci peuvent 
être une aide au franchissement du périmètre de sécurité.

L’éclairage ne devra pas éblouir le surveillant du mirador (le cas 
échéant) ni les caméras de surveillance éventuelles.

7.4.2 - Abords de l’établissement hors enceinte

Il sera prévu un éclairage d'arrbiance par candélabres aux abords 
immédiats è l’extérieur du périmètre de sécurité.

7.4.3 - Zones interb&timent

Il sera prévu un éclairage d’ambiance par bornes lumineuses au sol 
ou surélevées.
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8 - ECLAIRAGE EE SECURITE
Un éclairage de sécurité sera prévu conformément à la règlementation 

incendie (cf. chapitre I). Il ne sera pas tenu compte des circuits recourus.

Il sera de type 3 non permanent téléccrrmendé et d'une autonomie de 
1 h 30.

Ces blocs seront prévus, dans toutes les circulations. Balles de réunions 
quelles qu'elles soient, locaux de travail collectifs, locaux techniques 
etc...

9 - CAS PARTICULIER TES ATELIERS

. Les ateliers devront être éclairés (250 lux).

. En ce qui concerne' les courants force (alimentation de machines) les 
charges seront payées par les concessionnaires. Prévoir en conséquence 
un système de comptage individualisé.

t
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XV - ELECTRICITE, OPERANT FAIBLE : SYSTEME EE SECURITE ELBQKKIQUE

I - SYBTBÆJCE SECURITE ELBCIBCKIQGE : EN MCKEN EE REDÜIKE TJx;_rmypgaxi^îia
Il est demandé aux opérateurs de prévoir tout système qui permettre une 

réduction du personnel de surveillance, sans réduire la sécurité d1 ensemble 
de l'établissement, c’est-à-dire :

- qui permette la prévention et l’intervention avant que n’ait été 
franchi le périmètre de sécurité,

- qui simplifie la gestion de tous les mouvements de détenus et autres à 
l’intérieur de l’établissement (tel que par exemple accès aux parloirs 
familles des détenus).

Les systèmes électroniques associés au système retardât if (murs clôtu
rés) et de contrôle d'accès, sont des moyens possibles d'arriver à cette fin.

Ces systèmes électroniques sont, sans que cette liste soit exhaustive :

- la vidéo surveillance extérieure et intérieure,

- les alarmes (entre poste de surveillant, cellule, etc__ ),

- les moyens de ccnmunication qui permettent de bien gérer les mouve
ments. et de coordonner l’action des surveillants en cas d'intervention,

- les moyens informatiques associés par exemple au contrôle d’accès, 
etc...

H - GENERALITES SCR LES CARACIgllSTiqüES TECHNIQUES

*•1 ~ Dispositions impératives

- Il va de soi que tous ces systèmes doivent être fiables, c'est-à- 
dire ne pas tomber en panne, et ne pas déclencher d'alarmes intempestives.

- Les installations seront hors de la portée des détenus.

Par ailleurs, les réparations et le remplacement des éléments défec
tueux devront être effectués sans délais.

“ Dispositions données à titre indicatif

Lorsque l'Administrâtion Pénitentiaire en assurait la maintenance, les 
lallations devant répondre aux exigences suivantes :

1) Le choix de matériel ne nécessitait pas de connaissance 
^ofondie en électronique pour intervenir en cas de défaillance.
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2) La conception des instal lations était nodulaire et le système de 
liaison et interconnection sinple et clair.

La fonction de chaque câble devait pouvoir être rapidement repérée. 
C'est pourquoi les centrales étaient disposées dans des armoires conçues sous 
forme de rack portant des tiroirs modulaires.

Pour bien disposer les éléments* cej^srmoTres étaient aussi grandes 
que possible, et situées dans des locaux spécifiques, et non sous les pupi
tres.

S) Une sélection de matériel mis en oeuvre sur la base des critères 
déjà évoqués (fiabilité, robustesse, durabilité, etc...).

III - INSIALIATICNS MINIMUM A PREVOIR

Les installations ci-après, doivent être impérativement prévues. Elles 
constituent, ainsi que leur caractéristique, un minimum auquel se rajoutent 
tous les systèmes qui réduisent la charge en personnel.

3.1 - Le téléphone

3.1.1 - Les diverses lignes

L'établissaient pénitentiaire est raccordé au réseau P.T.T. par des 
lignes groupées (de 6 à 12 suivant 1 ' inpor tance de l'établissement environ, 
calcul è faire par l'opérateur).

Indépendamment du faisceau lignes groupées, une ligne dont le rnméro 
d’appel ne sera pas rendu public aboutira dans le bureau du directeur.

De plus, il sera prévu des lignes spéciales qui assureront les 
liaisons directes :

- Police et gendarmerie,

Les postes correspondants seront situés dans le poste de centrali
sation de l'information.

Le local syndical pour l'ensemble des organisations à sa propre 
ligne indépendante de celle de l'établissement.

Enfin, des cabines publiphones seront prévues pour l'ensemble du 
Personnel à l'intérieur de l'établissement et pour les visiteurs à l'exté
rieur (à proximité de l’abri).

- Le standard et les caractéristiques de 1 'autocarmutateur

Le standard sera situé dans l'administration avec renvoi au poste 
central la nuit. Il sera équipé d'un autocommutateur multiservice type PABX.

Au niveau de l'autocamxitateur, il pourra s'effectuer une discrimi
nation sur la possibilité d'accès, partiel ou intégral, des postes téléphoni- 
ques vers l'extérieur.
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Tous les postes pour le personnel devront être en intercarmuni cation 
directe (sans passer par le standard).

L'autocamutateur sera de type numérique et d'une capacité supé
rieure au ncnbre de postes installés de l'ordre de 33 %.

3.1.3 - Les postes et lignes raccordés au standard de l'établissement

- Les logements du directeur et de ses adjoints seront dotés d’un 
poste intérieur en plus de leur ligne privée.

- Administration : mis à part les bureaux de direction, il y aura 
deux prises au moins par bureaux. En plus il sera prévu des prises dans les 
locaux à usage tenporaire (salles de réunions, etc...).

- Greffe : 5 prises sont à prévoir dont une dans le local archive.
- Consigne détenus : 1 prise.
- Locaux du personnel : 1 prise.
- Cantine détenus : 1 prise.
- Bureaux en détention y caipris locaux des surveillants : 1 prise.
- Atelier : 1 prise par / aire de 150 m*.
- Quartier médical : 1 prise par cabinet et pour le secrétariat.
- Secteur socio-éducatif : 1 prise pour la bibliothèque, 1 prise par 
bureau d'enseignant ou éducateur.

- Chaufferie : 1 prise.
- Poste de surveillant : 1 prise. »
- Cuisine : 1 prise.
- Miradors : 1 prise.
- Blanchisserie : 1 prise.
- Lingerie : 1 prise.

De plus, les détenus ayant la possibilité de téléphoner è leurs 
proches, il devra être prévu un poste publiphone ou système équivalent pour 
100 détenus. Ces postes seront pourvus d'un système d'écoute è partir du 
poste de centralisation de l'information.

3.2 - Autres moyens de camuni cation intérieur entre différents postes

Pour faciliter la gestion des parloirs, il devra être prévu des moyens 
de communication pratique indépendant du réseau de téléphone intérieur entre 
l'abri des visiteurs, le poste de portier, le poste de centralisation de 
l'information et le poste du surveillant des parloirs.

Un système de ccrrmunication identique existera entre les miradors et 
leP.C.I.
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Par ailleurs, il sera prévu un réseau de diffusion d''informât ions du 
P.C.I vers tous les postes de surveillants, associé è l’alarme générale.

3.3 - Ccnnuni cation à partir des cellules

Actuellement, le système fonctionne ainsi :

- chaque cellule est.dotée d'un interphone en liaison avec le P.C.I. 
Cet interphone fonctionne uniquement la nuit.

- pour le jour, il est prévu un système d’appel fonctionnant selon le 
principe suivant :

La cellule est équipée d’un bouton d’appel. Sa manipulation provoque 
l’allumage de voyants :

- A l’intérieur de la cellule, signalant au détenu l'enregistrement de 
l’appel.

- A l’extérieur de la cellule au-dessus de la porte.

- Sur le pupitre du bureau du surveillant de l’unité d’hébergement (un 
seul voyant par unité)

- Sur le pupitre du poste central, correspondant è l’unité d'hébergè
rent d'où provient l’appel. /

Le surveillant dispose d’un bouton d’acquittement de l’appel situé à 
l’extérieur de la cellule.

Sa manipulation entraîne l’extinction des voyants.

Ce principe découle du fonctionnement de l'établissement le jour et la 
nuit. Le jour, il y a un surveillant au niveau de l’unité d’hébergement, se 
tenant soit dans son bureau , soit dans la circulation. Il voit inmédiatement 
l'appel, et parle ensuite au détenu pour connaître la raison de son appel.

La nuit, seul le P.C.I. est tenu. L’interphone devient nécessaire pour 
canaltre les raisons de l’appel et intervenir en conséquence.

S’il doit exister inpérativement des moyens de communication entre la 
cellule et la surveillance 24 heures sur 24, le système à adopter dépendra 
avant tout du mode de fonctionnement de la surveillance.

La liaison phonique des locaux avec un poste occupé 24 heures sur 24 
egt inpérative pour donner des informations aux détenus dans leur cellule.

Le matériel sera protégé pour éviter toute détérioration par les 
fétenus. Le système de fixation des plaques de l’interphone doit être ren
forcé et rendu invissable. La niche de l’appareil, si celui-ci était démonté 

doit pas permettre une ouverture pour le passage d’une main vers l’exté- 
rieur de la cellule sur les circulations.
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3.4 - Autre système d’appel

Les postes de parloir seront doté au moins d’un système d’appel tel 
que décrit ci-avant, ou d’interphone de liaison avec le poste de surveillance 
des parloirs.

5.5 - Al aimes

Toutes les alarmes décrites ci-après seront regroupées sur un synop
tique au poste central occupé en permanence, de jouir canne de nuit, par un 
surveillant.

3.5.1 - Sécurité pénitentiaire

Des agents en mouvements seront dotés d’émetteurs d’alerte avec 
report de l’alerte au P.C.I.

Toutefois, dans les bureaux, salles d’audience, quartier médical et 
tout lieu où les personnels sont en position statique, des boutons poussoirs 
avec interphone de sécurité seront prévus. L’alerte Bera déclenchée au niveau 
du poste central„

Le mode de fonctionnement d'alarme générale est à déterminer par 
l'opérateur.

3.5.2 - Sécurité incendie

Des détecteurs de fumée sont à prévoir dans le cadre de la règlemen
tation d'incendie. Leur localisation y est précisée (cf. chapitre II).

La centrale de détection sera située au poste central d’information.

3*5.3 - Alarmes techniques

Les dispositions prévues dans le cadre des règlementations sont à
retenir.

3*5 - Télédistribution

Un système de télédistribution sera prévu dans les cellules, les 
salles de jour, les classes, les salles de spectacle et les salles d’activi
tés dirigées.

Ce système permettra la diffusion des programmes T.V. ou d’émissions 
^egistrées sur magnétoscope.

1 prise IV sera prévue dans chaque cellule, salle d’activité.
^ ** TéIécanmande des portes

Les portes de circulation situées à proximité d'un poste de surveil- 
^ce seront téléconmandées.

Eh cas de manque de visibilité de ces portes, il conviendra de prévoir 
interphone entre celles-ci et le poste. _______^
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3.8 - Portique
Il sera prévu des appareils de détection métallique fixe, à l’entrée 

de l’établissement, et à la sortie des ateliers, pour les détenus.

Les masses métalliques mobiles (grilles, fenêtre, etc...) situées à 
proximité ne devront pas perturber le fonctionnement de ces appareils qui 
seront très sensibles.

3.fi - Conception des pupitres et synoptiques

La conception des pupitres et synoptiques notamment dans le poste 
central d'information devra être telle que le surveillant sache sans diffi
culté :

1) a quoi correspondent les voyants lumineux,
2) la localisation de l’évènement signalé.

Pour ce faire, on indiquera clairement la signification de chaque 
voyant ou bouton sur le pupitre qui/sera complété par le Bchéma de l’établis
sement .
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XVI - APPAREILS ELEVATEURS

1 - 2CNE D’EEHEFCSÆNr

1.1 - Utilisation

Les appareils élévateurs serviront : 

obligatoirement aux :

- transport du matériel de distribution des repas dans les cellules,

- transport du linge,

- transport des produits d’entretien et de cantine, 

facultativement au :

- transport de personnes.

1.2 - Caractéristiques

1.2.1 - Caractéristiques impératives

- Pour les bâtiments R + 4 ou plus, la longueur des appareils 
élévateurs devra permettre d’y introduire un brancard.

- Pour tous les appareils élévateurs, pour des raisons de sécurité :

. la mise en route se fera par clés ou système équivalent,

. les portes palières seront fermées à clé ou équivalent.

1.2.2 - Autres caractéristiques

La localisation, le dimensionnement, la capacité de charge sont à 
déterminer par l'opérateur : cela dépendra du mode de.distribution des repas, 
de chaque projet.

Toutefois, il convient de savoir qu’il y a tout intérêt à ce que 
cette distribution se fasse le plus rapidement possible. La capacité et le 
ncmbre des monte-charges devra être calculé en conséquence.

C'est ainsi que, par exeople, pour les constructions actuellement en 
cours, les monte-charges ont la dimension suffisante pour le transport de 4 
chariots chauffants.
(Dimension d’un chariot : L : 1,65 m ; 1 : 0,78 m ; h : 1,57 m).

H - ADIRES SBCIECKS

Pas de precriptions particulières si ce n'est que dans toutes les zones 
cè peuvent se trouver des détenus (par exemple, reserves-cuisine). les portes 
palières fermeront à clé et la mise en route s'effectuera m moyen de clés.
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xvi1 - guriEES

Les dispositions actuellement mise en oeuvre sont les suivantes. 
Elles ne présentent pas un caractère impératif, sauf précision contraire.

1 - FGNTTICN ET LOCALISATION 

1.1 - Fonction

Les clôtures ont pour fonction d’être des obstacles importants 
permettant l’intervention des personnels en cas d’évasion et d’intrusion. Ils 
sont aussi dissuasifs.

Systèmes de défense passifs, ils sont un facteur important de la 
sécurité d'ensemble de l’établissement.

De plus, les murs qui sont difficilement escaladables et ont un effet 
retardateur important, ont aussi pour fonction d’être un écran visuel. La 
notion d’écran visuel est impérative pour le premier périmètre de sécurité.

1.2 - Localisation

Actuellement, dans les établissements pénitentiaires, leur localisa
tion est :

/
Enceinte de l’établissement.

. Clôture grillagée de ronde (2ème clôture du premier périmètre de 
sécurité).

. Clôture de cour de promenade et terrain de sport.

. Clôture de cour de livraison.

. Clôture de séparation des espaces fonctionnels :
enceinte de nuit, rone industrielle, etc.

. Clôture délimitant des cheminements
(détenus et famille notamment).

2 - INDICATIONS AUX OPERATEURS

Ces systèmes de défense passifs que sont les clôtures, indissociables 
par ailleurs des autres systèmes actifs tels que surveillance électronique ou 
hunaine, ont fait la preuve de leur efficacité.

Les systèmes proposés par les opérateurs devront apporter la preuve que 
l'ensemble du système de sécurité de l’établissement ne s’en trouve pas 
diminué.
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S - CARACTERISTIQUES

3.1 - Mm* d’enceinte

Il a en général 6,50 m de hauteur.

Sur le plan de la construction, pour éviter toute possibilité 
d’escalade, les trous des broches de coffrage et les joints (de dilatation ou 
de panneau) sont colmatés par une matière ou un dispositif résistant au. 
poinçonnement.

Son faitage donne pas prise è des grappins.

Pour éviter la monotonie et l'aspect rébarbatif de cette construction, 
le relief est autorisé dès lors qu'il ne favorise pas l’escalade.

3.2 - Clôtures grillagées

Dimension

Ces clôtures ont une hauteur de 5 m, et elles sont surmontées de 
bavolets inclinés è 45° vers l’intérieur d’une longueur de 1 m.

Toutefois, en ce qui concerne les clôtures de cheminement, cette 
hauteur est réduite è 3m et il n'y a pas de bavolet.

Caractéristiques techniques------------ ----------  t

Les qualités requises pour ces clôtures sont d’une part leur résis
tance mécanique et d'autre part, leur effet retardateur (escalade et cisail
lement) .

En outre, suivant le mode de surveillance, les mailles ne sont pas 
trop petites pour permettre une vision à travers (effet de mur pour les vues 
diagonales).

Les clôtures doivent avoir une bonne résistance à la corrosion.
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IXirabilité

Les poteaux et les grillages ont une durée de vie inportante : lei 
clôtures et leurs bavoletB y compris les systèmes d'attache sont garantis i 
ans anti-corrosion.

Descritpion des poteaux

Les poteaux en acier sont traités extérieurement par galvanisatioi , 
è chaud et plastification. Ils sont tubulaires, parfois reqplis de béton (pai 
de corrosion interne, amélioration de la résistance mécanique) ou en profil< 
H. Il y a également des poteaux en béton aimé.

Description du grillage

En général, le grillage est de type treillis soudés de maille 
50 x 200 mu ou équivalent. Cti en rencontre aussi de type tissé ondulé t 
double ou triple ondulation.

Il est isolé du sol par un petit muret d'environ 0,20 m de hauteur 
dont le couronnement est en légère pente pour éviter la stagnation des eaux.

L'ensemble du grillage est galvanisé et plastifié.

Les attaches
'

La vulnérabilité des clôtures (vis è vis de la corrosion et 
mécanique) venant pour l'essentiel des systèmes d’accrochage du grillage aux ; 
poteaux, et de la jonction de panneaux de grillage entre eux, une attention 
toute particulière leur est portée.

L'accrochage du griliage se fait sans soudure pour ne pas exposer 
le système à la corrosion.

Tout dispositif d'agrafage sur les poteaux est proscrit car trop
fragile.

Les accessoires permettant cet - accrochage sont traités contre la 
corrosion (galvanisation et plastification, inox). >

3
Les systèmes de jonction entre deux panneaux de grillage, traités 

contre la corrosion, doivent préserver la continuité de l'ensecible et sa 
robustesse. Ils ne favoriseront pas l'escalade. ;



XVIII - TOIRIES RESEAUX D’EVACCATICN ESPACES VI

L’ensemble des prescriptions énoncées ci-après sont inpé; 
ce qui concerne 1.3.3.1.

1 - VOIRIES

La détermination du gabarit et de la constitution des 
établi à partir des données et exigences ci-après. Suivant II 
même voirie pourra renplir plusieurs fonctions. Dans ce cas, i, 
ccnpte les contraintes les plus fortes pour la constitution de

1.1 - Accès à l’établissement et aux parcs de stationnement

1.1.1 - Accès véhicules

La largeur de la chaussée devra permettre le croisement
camions de fort tonnage. La charge è l'essieu prise en considéj 
13 tonnes : largeur minimum 7 m.

Une surlargeur sera prévue en amont et en aval des sas 
de l’établissement pour permettre le stationnement temporaire d'x

La fréquence de circulation è prendre en coopte est 
lourds/jour. La vitesse est réduite (20 km/h).

/

1^. 1.2 - Accès piétons
La voie principale sera bordée d’un trottoir au moins d’

espace piétonnier sera réservé è proximité de l’entrée du sas pi» 
l’abri des familles.

Ces trottoirs seront revêtus d’un enrobé de biture

1.2 - Parc de stationnement
Ils seront réservés aux voitures légères, des visiteurs et

nel.

1.3 - Circulation à l'intérieur de l’établissement

1.3.1 - Accès aux ateliers et aux réserves générales

La voirie devra être du même type que celle mentionnée ci-é

- Le tracé de ces accès devra permettre la circulation de c 
35 tonnes ou de cars sans manoeuvres conpliquées.

- Les cours de livraison devront permettre l’évolution d'x 
et auront les mêmes caractéristiques de résistance que les voles d’a<
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1.3.2 - Accès gu greffe -

La voirie et Taire de manoeuvre devront être dimensionnées pour 
permettre le passage d’un car de 15 m de long.

1.3.3 - Voiries d’intervention

Ces voiries sont de deux ordres :

1.3.3.1 - Intervention en cas d’évasion eu niveau du périmètre de sécurité
(donnée à titre indicatif) “

Utilisé seulement par des véhicules légers, les caractérisitiques 
de cette voirie sont :

. chaussée légère avec enduit gravilloné,

. largeur de la bande de roulement de 3 m.

Dans les établissements pénitentiaires existants, cette voirie se 
situe dans le chemin de ronde entre la clôture extérieure et la clôture 
-intérieure.

1.3.3.2 - Intervention au niveau des bâtiments ou voirie-parplers

Pour permettre l’accès rapide au pied des bâtiments des véhi
cules :

. pompiers en cas d’incendie ou d’intervention è faire au niveau 
des toits ou des façades (véhicules échelle),

. des forces de l’ordre en cas d’émeute,

. des ambulances.

Il sera prévu une voirie dont les caractéristiques, et les lieux 
qu'elle dessert seront conformes à la réglementât ion-incendie rappelée au 
chapitre II - Règle générale.

1.3.4 - Chemins piétonniers

Ils seront traités en enrobés bitumineux.
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2 - AIRE LE PBCMPttEE ET TERRAIN LE SPORT

Les cours et le terrain de sport sont utilisés tous les jours jusqu’à 
8 heures par jour. Aussi il conviendra de porter une grande attention aux 
qualités de résistance des revêtements de sol.

2.1 - Aire de promenade
Ces cours cccprennent’ deux rones :

. Zone promenade : le traitement est à déterminer en fonction du parti 
architectural.

. Zone sport : elle aura la dimension d'un terrain de volley et sera 
traitée en enrobé bitumeux.

2.2 - Terrains de sport

L’opérateur pourra se reporter à titre indicatif aux prescritpions de 
l’ouvrage "les terrains de sport” établi pour l'A.F.D.E.S. sous l’égide du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Une grande attention sera portée sur constitution des revêtements et 
la totalité de la surface du terrain de football sera drainée.

3 - RESEAUX D'EVACCATICN ENTERRES
Les installations décrites ci-après ne concernent que celles comprises 

dans l'emprise de l’établissement.
A l'extérieur, il sera fait référence aux règles générales d'assainis

sement et propres à chaque site.

3.1 - Généralités
. Ces réseaux seront établis en système séparatifs.
. Les eaux usées et eaux vannes sont séparées è l'intérieur des 

bâtiments et se rejoignent à l'extérieur.
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3.2 - Dlsposltiens particulières

3.2.1 - Sécurité pénitentiaire

Pour se prémunir contre les risques d’évasion :

. il sera prévu des dispositifs de verrouillage sur chaque tampon ou 
grille de regard pour en interdire l’accès aux détenus,

. les canalisations dirigées vers la sortie dont le diamètre est 
supérieur à 300 mn seront munies de grilles au droit du premier périmètre de 
sécurité.

Ces grilles répondront aux mêmes caractéristiques que le barreaud âge 
des fenêtres des cellules et, seront traitées contre la corrosion.

3.2.2 - Engorgement des réseaux

Calcul de la section d'écoulement :

Ccmpte-tenu des grilles anti-évasion et de la présence d'objets 
divers dans ces canalisations, jetés dans la cuvette des W.C; par les déte
nus, il sera prévu une fosse de décantation *et dégrillage avant rejet è 
l'égout public et les canalisations devront être largement dimensionnées.

4 - ESPACES VERTS

La présence d’espaces verts, tant au niveau des aires de promenades que 
dans les zones intermédiaires, est préconisée.

Toutefois, pour ne pas nuire à la sécurité, les règles suivantes devront 
être respectées :

. les arbres éventuels ne devront pas dépasser une hauteur de 3 m et 
devront se situer à 6 m au moins des murs de clôtures et bâtiments,

. les plantations ne devront pas être denses pôur ne pas former écran ni 
rendre difficile la fouille par le personnel de - survei 1 lance des espaces 
accessibles aux détenus (cours notamment).
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XIX - UES RESERVES

1 “ GENERAL IIES

Les descriptions ci-après, qui correspondent au mode de fonctionnaient 
des établissements pénitentiaires, ne sont données qu’à titre d'infoimation ; * 
seules sont inpératives les dispositions indiquées cocue telle dans le 
document d’orientation.

| |fe|Toutefois, en ce qui concerne les réserves où sont entreposées des 
denrées périssables les spécifications indiquées dans le guide pour la 
programmât ion, la conception et la réalisation des locaux de cuisine 
collective et de leur annexe (brochure n° 5542 des marchés publics) sont 
inpératives.

2 - EESOUPTICN ET K*CTICf*ï0ÆNr LES RESERVES (A L ' EXCLUS ICN EU STOCKAGE
feUR LES AIKLIKRS ÏE ŒbœSSIÇrêTP' ------------

2.1 - Fonctionnement

Il convient de distinguer les locaux de stockage propres à un secteur, 
des réserves placées sous la responsabilité directe de l'économat, et de leur 
antenne à 1 ’ intérieur de l'établissement.

~ Locaux de stockage propres à un secteur

. Matériel espace vert 

. Matériel socio-éducatif 

. Matériel de sport 

. Vestiaires détenus 

. Archives 

. Linge en service

- Réserves économat

Reprographie 
Linge neuf
Réserve atelier d’entretien
Alimentaire (dans le cas où l’opérateur envisage la préparation 
sur places des repas des détenus)
Produits d'entretien 
Cantine

- Antenne des réserves générales

m

t

.

Greffe
Unité d'hébergement
Cuisine (dans le cas où l'opérateur envisage but place la 
préparation des repas des détenus)
Blanchisserie (dans le cas où l'opérateur envisage de traiter sur 
place le linge des détenus)
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I - STOCKAGE PïCFEE A W SECTEUR

- Stockage matériel espaces verts - socio-éducatif » sport

De même qu’il est prévu, des zones de rangement du matériel socio- 
éducatif et de sport, il conviendrait de prévoir un même type de rangement 
pour le matériel d’entretien des espaces verts.

Ce local, de faible dimension (3 à 4 ml) Be 8ituera dans la zone 
ateliers d’entretien.

- Vestiaire détenus

Pour mémoire, ce type de local est prévu dans le programme de construc 
tion d’établissements. Il est situé à proximité du greffe.

- Archives 
—

Il y a deux locaux dans le secteur administratif (10 m1 chacun) :

. 1 local pour les dossiers du personnel à proximité du secrétariat de 
la direction (10 m1),

. 1 local de 60 m1 donnant dans le secteur greffe.

- Linge en service

Idem. Ce local, à proximité immédiate de la blanchisserie, est sous 1e 
responsabilité du blanchisseur.

II - RESERVES BCnOittT

a) Réserves décentralisées

- Linge neuf
HCe stock sert exclusivement à alimenter celui en service. Pour cette 

raison, le local linge neuf est intégré à la blanchisserie. Il est toutefois 
nettement séparé du local linge en service.

Dans ce local est prévu le stockage des matelas. (Leur nacdbre ne dépasse 
pas 15 % de l’effectif de la population pénale).

- Imprimerie
Ce local sert au stock des divers inprimés, il se ai tue dans le sectetc 

adninistratif et a une surface de 10 m*.
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- Stockage atelier d’entretien

Outre le local rangement de matériel et outillage spécifique à chacun 
des 3 ateliers d'entretien, il est prévu une rone de stockage commune pour 
les matériaux (cuvette VC, lavabo, lampe, etc...). On bureau pour le chef de 
travaux y est prévu.

La surface variera, selon la capacité, de la façon suivante :

1 1---------------F
Capacité !

t
200 !

t
400 !

t
600 t

!
j

Surface !
t

80
!
J

t
120

!
t

t
150

J

1
J

- Réserves générales

Ces réserves comprennent trois secteurs différenciés :

. magasins alimentaires

. cantine (pour les produits vendus aux détenus)

. produits d'entretien et petit matériel.

Ces trois zones sont desservies par une aire de déchargement, avec quai 
de livraison. Un bureau pour le chef magasinier y est prévu, de même qu'un - 
local pour les emballages vides.

- Les magasins alimentaires, réservés uniquement aux denrées destinées à 
la cuisine, comprennent aussi la chambre froide. Ils sont situés à proximité 
de la cuisine.

- Le magasin cantine se présente sous forme d'une grande plateforme qui 
sera cloisonnée par la suite en trois parties :

. denrées alimentaires,

. produits d'entretien et d'hygiène (achetés par les détenus),

. vêtements et matériel.

Dans la mesure où ces besoins fluctuent, le cloisonnement doit être 
amovible.

Il y est prévu un comptoir et un petit bureau pour le responsable de la 
cantine. La surface est équivalente aux magasins alimentaires.

- Le local produits d’entretien regroupe :

. les produits d'entretien des locaux ainsi que les balais, 
serpillières, etc...

. Les produits d'entretien spécifiques è la cuisine et blanchisserie 

. les produits d'hygiène ooprorelle distribués aux détenus 

. le petit matériel tel que vaiselle, etc...
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taelead des slrfaces

CAPACITES i- - - r
! 200 !
! !

400 600

1 Quai de livraison
T

30 ! 
! 30 !

t 30

Aire de déchargement 15 15 15

Bureau chef magasinier 10 10 10

Local emballage vide

Réserves alimentaires 40 80 105

Chanvre froide 12 18 28

Cantine 40
»

80 ! 
/ !

105

Produits d’entretien 20 30 40

III - ANDfrNE DES RESERVES

d.PntlXXif-té fes lieux d'utiIiEation, se trouvent des petits locaux 
a entrepôts alimentes par les réserves économat.

Stockage trousseau des arrivants

secteur foui 11 e, cons i gne, vestiaire au greffe, est
couchfL tri00* J36 stockage pour le trousseau des arrivante (effets de 
couchage, trousse de toilette, etc...)------------- ---------------

besoins »°nt calculés pour une semaine selon le ncnbre de entrants 
qu,t varie en fonction de la capacité de l'établissement de la façon «ni-

Capacité .!

Surface !

! j 1 --- T1 200 ! 400 ! 600
i
!f j ! fJ

I 15
1
! 20

--- 1----
j 25

--- f
!î ! ! |

îK-h:
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- Cuisine

Des réserves de jour, un petit local pour les produits d’entretien 
sont prévus dans le progranme de construction d’établissements.

Blanchisserie

Un local pour les produits d’entretien y est également prévu.

- Diverses unités

Il est prévu des petits locaux de 3 è 4 m1 pour l’entrepôt des pro
duits d’entretien, des balais, des serpillières.

2.2 - Caractéristiques techniques

Il est prévu pour tous ces locaux :

. revêtement de sol,

. mur et plafond,

. éclairage,

. chauffage,

. ventilation.
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XX - CUISINES

1 - CCregPTICN LES CUISINES

Tbutes les dispositions décrites ci-après sont inpératives, dans le cas 
ou 1 opérateur envisage la préparation sur place des repas des détenus.

1 • 1 - Normes d'hygiène

Les cuisines devront être conçues selon les dispositions des arrêtés 
des 26 septembre 1980 et du 26 juin 1974 réglementant les conditions d’hy
giène applicables dans les établissements de restauration où sont préparés, 
servis ou distribués des aliments comportant des denrées animales ou d'ori
gines animales (J.O. du 15 octobre 1980), la conservation, la distribution et 
la vente des plats cuisinés à l’avance.

Les cuisines devront, en outre, répandre aux spécifications indiquées 
dans le guide de la .programmâtion, la conception et la réalisation des locaux 
de cuisine collective et de leurs annexes (brochure n° 5542 des marchés 
publics).

Enfin, elles répondront aux prescriptions contenues dans les régle
ments et circulaires cités dans le cahier des charges.

Noru^s de sécurité pénitentiaires : (Pour le cas où la cuisine est
intégrée à l'établissement et quand des détenus y sont employés)

CXjtre les exigences imposées aux chapitres fenêtres, portes, électricité 
courant fort, électricité courant faible, les opérateurs devront prévoir tout 
dispositif de surveillance par le chef de cuisine, des différents postes de 
travail et des accès à la cuisine.

A cet égard, il est conseillé de concevoir un bureau entièrement vitré 
et judicieusement placé pour cette surveillance et de cloisonner les sec
teurs, conformément aux normes d'hygiène, par des baies vitrées.
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XXI - BLANCHISSERIE

1 " LE LINGE A TRAITER

L’opérateur devra assurer le blanchissage du linge par les moyens de son 
choix.

Le type et la qualité du linge à traiter doivent être calculées sur la 
base des données suivantes.

1.1 - Attribution des effets de lingerie et vestimentaire par détenu .
arrivant

Chaque détenu arrivant à l’établissement reçoit la dotation suivante :

- 2 couvertures
- 2 draps
- 1 taie d’oreiller
- 1 serviette de toilette
- 1 gant de toilette
- 1 torchon

En plus, certains d’entre eux (actuellement 2 % mais cette proportion 
augmente légèrement) peuvent choisir d’être habillés par l’Administration. 
Ils reçoivent alors la dotation conplémentaire suivante :

- 3 maillots de corps /
- 3 slips
- 3 chemises
- 1 pyjama (veste et pantalon)
- 2 paires de chaussettes
- 1 chandail
- 1 manteau
- 1 veste et pantalon

1.2 - Périodicité de change du linge et des effets.de lingerie

A l’issue de chaque départ (libération ou transfert) des détenus tous 
ces linges doivent être lavés. A cet égard, il est précisé que dans les 
maisons d’arrêt la durée moyenne de séjour est de 4 mois.

En plus le linge doit être lavé aux fréquences suivantes :

Tous les jours

Tenue de cuisiniers éventuellement - Tenue des infirmiers (es)
(pantalon, vestes, toques, calots, charlottes, tabliers cuisiniers et 

tabliers de plonge, blouses).
Ce change devra s’effectuer autant pour les cuisiniers détenus que 

pour le personnel spécialisé d’encadrement.
Ces tenues devront être irréprochables de propreté.
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Toutes les semaines

Serviettes de toilette 
Gant de toilette 
Torchons
Maillots de corps
Slips
Chemises
Vestes et pantalons 
Pyjama 
Chaussettes 
Maillots de sport 
Shorts
Survêtement (bas et haut) 
Blue jean

Toutes les deux semaines

Draps et taies d’oreiller ou taies de traversin

Deux à trois fois par an 

Couvertures - enveloppes de matelas

Changés à la demande

pénales.
Chandails - manteaux - vestes ou blousons et les pantalons de tenues

“rr£- ' k attribution des effets et la fréquence de lavage est susceptible 
d etre modifié.

2 - DESINFECTION

En outre, il devra être prévu la possibilité de désinfection des vête
ments des détenus arrivants. A cet effet, il est conseillé de prévoir au 
niveau du secteur écrou-greffe une machine de désinfection de 5 cintres.

5 ~ N3FMES DE SBCCRITB PENITENTIAIRE

Pour le cas où l’opérateur prévoit une blanchisserie intégrée à l’éta
blissement et ou des détenus y sont employés, les prescriptions développées 
au Paragraphe 1.2 du chapitre cuisine seront appliquées.
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XXI - MIRADORS

Les opérateurs peuvent opter pour un système de surveillance périmé tri
que par mirador. Les dispostions mise en oeuvre actuellement sont les sui
vantes.

1 - DEFINITION DE IA F3CTICN DD MIRADOR

Le rôle du surveillant en poste dans le mirador est de :

1) Voir sans interruption :

- le mur d’enceinte extérieur (face interne, faîte et face externe)
- le chemin de ronde
- l'enceinte intérieure

2) Surveiller les abords de l’établissement afin de déceler les prépa
ratifs d’attaque ou de manifestation.

3) Alerter le P.C.I. en cas d’incident.

4) Faire usage de son arme en cas de tentative d’évasion ou d’intrusion 
dans les conditions fixées par le Code de Procédure Pénale et rappelées par 
la note K 12 du 13 avril 1979.

2 - CARACESIISTIQÜES---------------- /

1) Localisation
La platefoime qui a généralement une surface de l’ordre de 10 mJ est 

disposée au-dessus du niveau du faîte du mur d’enceinte extérieur et à 
l’intersection des plans des 2 mirs (s’il s'agit d’un mirador d'angle), de 
telle sorte que le surveillant ait une vue simultanée des différentes zones 
décrites ci-dessus, y compris du pied du mirador.

La partie du plancher placée en porte à faux est partiellement 
transparente.

2) Ouvertures
Des ouvertures sans parties ouvrantes sont aménagées côté extérieur 

pour avoir une vue générale des abords de l’établissement.

Côté intérieur et sur les côtés, les ouvertures sont aussi grandes 
que possible.

Les fenêtres Bont coulissantes pour permettre l’utilisation facile 
du fusil dont est muni le surveillant.
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3) Vi trages

. Pour les parois orientées vers l'extérieur :

Le vitrage est pare-balles.

Son épaisseur est de 40 mm pour les produits verriers
30 mn pour les produits composites qui 

qui seront inrayables.

. Pour les parties tournées vers l'intérieur :

Pour permettre 1'interveentian des tireurs d’élites en cas de 
prise d'otage, la face la moins vulnérable vis à vis de l'extérieur est munie 
d'un vitrage de synthèse inrayable d'épaisseur 14 mm.

La partie du vitrage du mirador situé en dessous du niveau d'appui 
de la fenêtre doit répondre aux normes de sécurité des personnes (test du sac 
de 50 kg).

4) Equipement du mirador

. Chauffage ventilation :

Les miradors sont chauffés et ventilés en hiver. Ils sont clima
tisés en été

Toutes dispositions de sécurité sont à prendre au niveau des 
prises d'air extérieur (admission ou évacuation).

. Installations sanitaires :

Il est prévu un W.C avec un point d'eau.

. Electricité courant fort :

Outre l’éclairage propre de la cabine et. l’escalier, le mirador 
est équipé de projecteurs de poursuite situés à l’extérieur, disposés sur 
rail circulaire. Ils éclairent le dièdre intérieur des murs et l’abord 
immédiat extérieur.

. Electricité courant faible :
lii moyen de connunication direct avec le poste central est prévu.

Le mobilier est constitué d’un siège pour le surveillant, placé de 
telle sorte que la vue soit optimale, et d’une petite table.


